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349 - Commission_locale 
du '17-1-30.- tonnelle de Lill la réunion

L’Administration Municipale prend act® des travaux de la Commis
sion anrès observation de Mile Maire touchant certaines commun!- i 

qui, n’auraient pas dû être évoquées devant la Commission. ' 
4è Direction h.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - Conseil
Réunion du xhJu

-verbal de la réunion du Vendredi 17 ManWe^æWic/''

les Membres de la. Commission locale professionnelle 
réunis à la Mairie de Lille, le vendredi 17 Janvier 1930 à 
heures trente? sous la présidence de M. Masson, Adjoint au 
de Lille? délégué à 1’Enseignement Technique.

se sont 
seize 
lia ire

Etaient présents; K.LL Bauche? Blanquart, Courouble, 
Devernay? Cernez, Masson, Roth, Wiart

Dauchy

Assistaient? convoqués à titre 
Melle Eauché

ML Lecouffe, 

consultatif;
directrice de l’Ecole Valen 
tine Labbé

directeur de l’Ecole Baggio

S’étaient excusés î'M .K. Boutry, Coolen? Decailly? Le Blan? 
Lemi re.

M. Vandenhende? chef de la 4ème Direction? assistait égale
ment à la réunion.

K. le Président donne lecture du procès-verbal de la séance 
du 8 Mars 1929 qui est adopté sans observations.

Toutefois, VL Blanquart fait remarquer que ce n’est pas le 
dernier procès-verbal, la Commissi on , ayant siégé le 2 Août dernier.

A cette observation justifiée', !■. basson déclare que le pro
cès-verbal de cette séance n’a pjfs été retrouvé. En effet, la se
crétaire de la Commission fut appelée à d’autres fonctions et c’est 
pendant cette période que la Commission se réunit.

K» Masson signale tout l’intérêt qu’il y aurait à la désigna
tion, par 1 ’ Administration. Municipale, d’un employé qui serait char
gé non seulement du secrétariat de ladite Commission mais aussi de 
suivre d’une façon très,.active tout ce qui intéresse 1’Enseignement 
Te chnique.

I.- Voeu de la 1ère Région Economique.

Mo Masson donne lecture d’un voeu de 1. le Président de la 
1ère Région Economique tendant à porter de 3 à 6 le nombre des dé
légués industriels et commerçants à désigner par les Chambres de 
Commerce au sein des Commissions locales professionnelles dans les 
Villes ayant plus de 100.000 habitants.

k. Wiart' donne quelques explications auxquelles h. Dauchy 
répond.

IL Blanquart déclare qu’il y aurait lieu, en cas d’avis fa
vorable de la Commission? ^’augmenter également le nombre des re
présentants ouvriers.

K«Wiart signale q,ü’il faudrait procéder à une élection la
quelle entraînerait naturellement des frais.



K. Devernay souhaiterait voir toutes les professions; s’occu
pant de l’apprentissage, représentées au sein des Commissions loca
les professionnelleso

L. Kasson déclare^que pour discuter sainement de la question, 
la Commission manque d’éléments d’information.

Sur.sa proposition, la Commission locale professionnelle, ju
geant qu’il est avant tout indispensable de connaître les professions 
qu’il importe de faire représenter, décide de faire procéder, dans 
toutes les branches, à un recensement des apprentis de moins de 18 
ans et de donner par la sui/te un avis en conséquence en stipulant 
les industries qui pratiquant plus particulièrement l’apprentissage 
et s’y intéressent.

II .- Demande de subvention municipale faite par le Syndicat 
des Fourreurs.

LH Lecouffe donne quelques indications sur les cours d’appren
tis -fourreursi cours pratiques ayant lieu chez Ki Couvreur, rue St- 
Stienne; De plus; le Président du Syndicat avait demandé à E.Lecouffe 
s’il était possible de faire suivre à ces jeunes gens un cours de 
dessin. Ces élèves furent autorisés à suivre ledit cours à l’Ecole 
Éaggi o.

E, Devernay souligne la faiblesse" de l’effectif - 6 apprentis 
en 1929, peut-etre 12 en 1930 -, le péu d’assiduité, vraisemblable
ment à cause des inconvénients de cette industrie saisonnière, puis
que depuis le début de l’année scolaire aucun apprenti ne s’est pré
senté .

Z1H Dauchy pense que la loi sur la taxe d’apprentissage pourrait 
servir utilement le Syndicat des Fourreurs en vertu de laquelle cer
taine exonération pourrait Ibur être accordée.

La Commission se ralÆie à l’opinion de M. Dauchy, estime que 
lorsque la nécessité s’en fera sentir, il y aura lieu de créer ces 
cours spéciaux de les faire entrer dans la série des cours municipaux 
professionnels, et donne un avis favorable de principe à cette créa-* 
ti on .

III .- Cours de perfectionnement/des employés de banque,.
■ LU Kasson rappelle que ce n’est pas la première fois que la 

Commission est appelée à s’occuper de ces cours créés par l’Ecole 
spéciale de préparation aux Banques, Plusieurs membres de la Commis
sion se sont meme rendus à des séances pour étudier le fonctionne
ment de ces cours.

Il donne lecture d’une nouvelle lettre de l’Ecole spéciale en 
faisant remarquer, toutefois, qu’il n’existe pas là de demande de 
subvention.

E. Dauchy dit que ce n’est d’ailleurs pas le but de l’Ecole qui 
ne recherche que l’apostille officielle pour demander l’exonération 
de la taxe d’apprentissage. C’est l’assimilation aux cours profes
sionnels que cette Ecole voudrait.

1. 1 Blanquart signale que les élèves de ces cours sont désignés 
d’office par les Banques qui paient d’ailleurs pour eux.

K. basson regrette que ces cours soient payants et qu’une selec 
tion soit faite dans le recrutement des élèves.
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h. Dauchy dit que les cours sont obligatoire^" pour les jeunes 
gens de moins de 18 ans, mais, icis la question M’est pas la meme, 
la grosse majorité des élèves ayant dépassé ceÿ-zâge. Il faut plutôt 
examiner ces cours en tant que cours de perfectionnement? de plus 
les banques sont entièrement libres d’accorder des bourses à ceux 
qu’elles jugent dignes d’intérêt, de même que le Comité Départemental 
de 1’Enseignement Technique sera touj ours/libre d’examiner les possi
bilités d’exonération.

X
A ce sujet, Melle Fauché attire l’attention de la Commission 

sur les procédés employés par certains cours d’enseignement ménager 
pour éviter la taxe d’apprentissagec

La Commission décide dono/simplement de féliciter l’Ecole spé
ciale de préparation aux banqu'ês pour la création de ces cours très 
intéressants au point de vue professionnel, suivis d’ailleurs par de 
nombreux auditeurs, mais ‘placés en marge de son contrôle par leur 
fonctionnement un peu spécial.

Q.uestions diverses

Heures supplémentaires .des Cours de la Métallurgie.

Ho Lecouffe demande à 11. Masson de vouloir bien soumettre à la 
Commission le cas des heures supplémentaires des cours municipaux de 
la Métallurgieo

H. Masson résume l’affaire e,h soulignant que la création de ces 
heures supplémentaires a été demandée par la Commission Administra
tive des Cours de la Métallurgie. Ces cours existent depuis octobre 
1929, mais jusqu’à ce jour, aucune décision n’a été prise et les pro
fesseurs n’ont pu être payés qh raison de ce,que la décision première 
a été mal aiguillée, ou plutôt mal interprétée au Conseil d’Adminis
tration Municipale« Cette décision confirmée n’a pas d’autre but que 
de suivre la forme administrative.

En conséquence 9 la'^Commissi on renouvelle à ce sujet son avis 
favorable.

Prochaine réunion de la Commission.
Avant de se séparer, H. Mass on demande à la Commission de vou

loir bien fixer le jour de la prochaine séance.

La Commission arrête le Vendredi 14 Février 1930 à 16 heures 30 
/

Cette réunion étant réservée à l’examen des demandes de subven
tions accordées par la Direction Générale de 1’Enseignement Technique, 
et pour permettre à H. Lecouffe l’étude préalable de ces dossiers, la 
Commission charge le secrétaire de communiquer une note aux journaux 
invitant les bénéficiaires éventuels à déposer les dossiers complets 
et régulièrement établis, à la Mairie de Lille, pour le 31 Janvier 
1930, dernier délai.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17 heures4S

Le Secrétaire,

R. LALLAU



i/ToLT. les Membres de la Commission locale professionnelle se sont 
réunis à la Mairie de Lille, le vendredi 14 Lévrier 1930, à 16 Heures 30 
soas la présidence de 1TO Masson, adjoint au Haire de Lille, délégué à 
1’Ensei gn en en t T echni que.

Etaient présents; HoLL Bauche, Bl-nquaert, Boutry, Courouble, 
jDecailly, Bevernay, Masson, Wiart.

Assistaient également à la réunion, convoqués à titre consultatif, 
Melle Bouché et ML Lecouffe«

Exc usés g EX Coolen, Bauchy, Gerne z, Le Blan, Lemire, Both«.

Le procès-verbal de la dernière réunion est lu et adopté sans 
observât ions,

Ho Masson donne la parole à H, Lecouffe, chargé par la Commission 
de s’assurer si les dossiers de demande de subvention d’Etat pour 1931 
sont établis régulièrement et d’en préparer l’examen par ladite Commis
si o n o

II. Lecouffe commence d’abord par donner l’énumération des pièces 
nécessaires à la constitution de ces dossiers ;

a) une demande établie en double exemplaire, dont un sur timbre 5
b) une notice questionnaire dressée en double exemplaire;
c) un exemplaire de la situation budgétaire des coures
d) toutes pièces justificatives de dépenses.

Puis il passe à l’étude des dossiers suivants g

I ** Cours Municipaux professionnels (Jeunes Gens)

Les cours municipaux professionnels (garçons) comprennent les cours 
b.’enseignement général et les cours professionnels proprement dits.

Ia) b) c) d) e f)) Les cours d’enseignement général (anciens cours d’adultes) 
fonctionnent actuellement dans cinq centres. On y enseignes français, 
écriture, calcul, dessins, avec orientation professionnelle. Le nombre 
d’auditeurs inscrits à ces cours est de 154, avec une moyenne de pré
sents de 120.

2°) Les cours professionnels proprement dits où l’on enseigne? 
dessin, technologie, cours pratiques comprenant 2
a) Construction Mécanique et métallique? effectif en Octobres 280;

en janvier 289, avec une moyenne de présents de ? 243.
b) Batiment.et ameublement? effectif en octobre? 109, en janvier 109;

moyenne des présents? 96
c) Cours du livre? effectif en octobre? 179? en janvier 200.

moyenne des présents? 173
d) Textile? effectif en octobres 41? en janvier 40-

moyenne des présents; 32
e )' Coupe ? effectif en octobre? 94; en janvier 90

moyenne des présents? 90
f) Cours de chauffe? effectif en octobre: 25; en. janvier 26

moyenne des présents? 20
Soit au totals en Octobres 845) en janvier? 890.
La répartition des élèves est faite en. 517 assujettis à .la loi 

du 25 Juillet 1919 et 328 non assujettis.



L’art. 45 de la. elite loi prescrit le recensement des assujettis. 
Or, d’après l’étude de certaines statistiques on peut en déduire que 
1 q ' nombr e cl e s à s s u Jettis es t d ’ en v iron J . 16 0' t and is q u en groupant les 
assujettis des divers cours professionnels (municipaux et prives) on 
arrive seulement à, environ 900.

Le budget des cours municipaux professionnels (garçons Jetait en
164.900 francs
231.700 francs
279,900 francsII sera en I960 "

Oes cours ont touché de l’Etat des s ubventions s 
en 19 38 s demandé 100,000; obtenu 80.000 
en 1939 3 d° I.IO.OOO? d° 34,000 
'Pour 1930? . . Lecouffe propose de demander 130.000 francs.
Il convient de noter que l’augmentation des dépenses provient de 

la transformation des cours d’adultes en cours professionels prépara
toires

Le. Commission donne un avis très favorable à une demande de sub 
vention de l’Etat de 130.000 fr<. nos.

Après la remarque de A. Lecouffe sur la différence existant entre 
le nombre des assujettis et le nombre d’élèves inscrits aux différents 
cours? K. -Jiart émet le voeu que les patrons envoient leurs apprentis 
aux cours institués par la loi.

A. Devernay signale les résultats obtenus a Tourcoing où les con
trevenants font l’objet de sanctions. I) ’ ailleurs ? la loi Astier nous 
donne des armes suffisantes pour la faire respecter. Il insiste pour 
que des renseignements soient demandés à la Ville de Tourcoing.

Telle Fauché donne quelques explications sur les méthodes employées 
à Tourcoing. Elle attire l’attention de la Commission sur la mauvaise 
volonté de certains employeurs qui? de parti pris? gênent la fréquen
tation des cours par leurs apprentis.

H. Lecouffe pense que le recensement des apprentis dans.toutes les 
Industries - recensement que la Commission a demandé lors de- sa der
nière réunion - est non seulement nécessaire mais la base meme d’un 
pxogramme d’act i on.

sson déclare que l’obligation scolaire sera appliquée aux
cours professionnels? mais elle ne pourra être contrôlée que lorsqu*un 
recensement sérieux des assujettis à la Loi Astier aura, été effectué. 
Il invite le service intéressé à procéder? sans tarder? à cette opé
ration indispensable. Le plus, il y aurait lieu dè s’aboucher avec 
la Mairie de Tourcoing? puis la Commission étudierait les sanctions 
à infliger aux réfractaires (employeurs et parents).

La Commission se rallie unanimement à l’opinion de 15. Masson.

II “ Cours municipaux professionnels (Jeunes Filles)

Melle Fauché expose la situation des cours municipaux profession
nels (jeunes filles). Ces cours comprennent^ enseignement général 
(français, correspondance commerciale, anglais commercial)? cours 
théoriques (sténo-dactylographie, sténotypie, comptabilité et calcul 
commercial? dessin appliqué aux industries'féminines) et les travaux 
pratiques (coupe, couture? broderie? repassage? cuisine, etc..)

L’effectif est de 583 inscrites, en augmentation sur l’année 
précédente.



I© budget de ces cours était en 
en

il sers. en
in 1929, la subvention demandée 

pour 1930, Lie lie couché présente une 
45.005 F.

1.928 : 83.600
1929 : 83.600
1930 8 7.000
et accordée fut de 30.000 F. 
demande de subvention de

jo s Membres de la. Commission locale 
ment cotte demande,

appuient très favorable-

III Oeuvre ui du FMlf~

de 
le s

Melle Fauché explique que 1TOeuvre 
omplémeht de l’Ecole Valentine labo 
e constituer un petit trousseau, el

du frousse au est une sorte 
é. On permettant aux élevés 
le leur donne des habitudes

d’ordre, d-économie.
On-conrote actuellement II0 adhérentes auxquelles on demande

un
Melle Fauché profite 

nrésenter à 1’Administrât

décidant de
Bn 1929
En 1929

b ie nv e il lanc e 
accorder une

e budget éta.i
a s u b v e n. t i o n de man d é e e t & it

1Toccasion qui lui est offerte pour
-uinicip 3le ses dus vifs remerciements 
qu’ella a. témoignée à cette oeuvre en 
subvention de 250

n 1930 de 21.000
! l’oeuvre ob-

tint 6250,
p ou r ce 11 e année 

mission donne l’avis
Melle vauché demande 8500 francs et la Com

ic - plu s f avo r a b le à 1’ o c t r o i p ar 1T Et at d e 
cette subvention.

ours organ isé s par 1 e foyer Frnneo-Américain. -

•0. L-ecouffe présente le dossier de ces cours en précisant 
qu’il s’agit plutôt d’une sorte de pré-apprentissage.

l’effectif de' ces cours est 16,41-, se décomposant comme suit 
menuisiers 3, ajusteurs 12, cordonniers 20, écoliers 6.

’le budget de l’année 1929 était de 24.520 francs, avec une
subvention d’Etat de 15 00 francs.

pour l’année 1931, la môme dé 
mande de subvertion de 3000 francs 
tie les traitements des professeur 
fieit annuel payé chaque année par

•^ense est prévue, mais une de- 
'est déposée pour couvrir en par- 
s et diminuer ainsi la gros dé-
la Direction Centrale des Foyers

de l’U.F.A,

Un avis favorable est donna a 1’unanimité.

V - Cour s de 1T Union française de la jeunesse,-

M. L-ecouffe enamine le dossier présenté par l’union française 
de la Jeunesse qui a créé des cours gratuits de toute nature grace 
au dévouement de ses professeurs qui ne reçoivent aucune rétribu- 
t ion.

Ces cours comprennent : enseignement général, langues étran
gères, cours commerciaux, cours industriels, travaux pratiques 
commerciaux et industriels.

L’effectif est de 416 jeunes gens et 243 jeunes filles, soit 
au total 659 (309 assujettis et 350 non assujettis).

Le budget de ces cours était en 1929 de 18.499.



Celui prevu pour 1930 est de 32„ OQU .■• . par sui-tè dTuno d-oQuir 
sition de machines a. e-'crire. Cette ac qui sit ion est indispensable 
pour assurer la continuité des cours de dactylographie.

J-a Président de cette Institution sollicite une subvention 
5T état de 10.000 francs Qui aura, pour objet principal dTalimenter 
ce crédit extraordinaire.

Tes Membres de la Commission donnant un avis très favorable 
11 attribution dT une subvention dT Jtat de 10.000 1rs à. 1TOeuvre 

i intéressante de IJjnion française le la jeunesse.

VI - Cours la la Chamere syndicale de 1T Ameublement. -

VII Wiart exposa la demanda de la Chambre Syndicale dont il 
o st président.

"Lé budget de 1929 était de 25.391 V. 70.
pour 1930, il sera de 58.000 ,ï.
Cette augmentation est due à la. nécessité absolue clans la

quelle se trouve ce groupement dT augment er de façon très sensible 
le traitement de ses professeurs. De plus 1 ^acquisition dT un maté
riel nouveau est rendue indispensable.

pTeffect if est de 59 contre 78 en 1928.et 106 en 1927. Ces 
cours, comme les cours municipaux et privés, subissent,actuellement 
le contrecoup de la très grande diminution de la natalité pendant 
les années de guerre.

M. Wiart présente une demanda de subvention dTEtat de 
20.000 francs à. laquelle la, Commission' donne lTavis le plus favo
rable .

VII - Cours du Syndicat des pour meurs et pelletier s du .„Nord. -

L'ï, Lecouffe donna quelques explications sur ces cours (dessin, 
cours théorique et pratique).

8 élèves, dont 6 assujettis, fréquentent ces cours.
Le budget est de 900 francs, entièrement supporté par la 

caisse de ce syndicat.
pour 1930, une demande de subvention dTftat de 400 francs est 

dénosé g.

fvis très favorable de la. Commission.

V111 ' - G ou r s d e C h auf fe ur s~mécunie i e n s le 1T Au t omo b ile-Club. -

Ces cours fonctionnent depuis 1908. A la rentrée de la pré
sente année scolaire, 137 jeunes gens étaient inscrits; ils paient 
un droit dT inscript ion de' 10 francs.

Le budget de’ 1929 étaiJ_ de 2957 francs; il sera sensiblement 
le même pour 1930.

Comme chaque année, les dirigeants de 11 Automobile-Club sol
licitent de iVItat une subvention de 500 francs.

La Commission donne un avis très favorable.

IX - Cours de la. Chambre Syndicale-Métallurgique de Lille et 
environs. -■

les cours de 1ère année ( qr ithméthieue , tracés géométriques, 
éléments de dessin industriel) ont lieu aux acoles Baggio, Montes
quieu, Victor Buruy’. ; Sème année (dessin et technologie par



profession) icoles Baggio et àrts et Métiers; Dème année (Travaux 
pratiques dans les usines) aux Arts ex Métiers.

le budget de 1939 était de 28.730 0.
Pour 1930, (in prévoit un budget de 30.500 f.

La Chambre Syndicale demande une subvention d’ itat de 16.000 
francs que la Commission appuie très favorablement.

X ~ 0 •bnférqnces de p-er fee b ionnem-jnt poux iiùgénieur s. -

la. Société d ’ €LeeIgnemont t echnidue ••de Lille et environs a 
déposé une demande de subvention d’ftat near 1930 de 20.000 francs 
en faveur de ces conférences.

151 jeunes gens fréquentent ces conférences.
le budget pour 1929 était de 37,259 ?*
Pour 193 0, il est prévu 42. 900

La Commission donne un avis très favorable à l’octroi d’une 
subvention de lTltat de 30.000 francs.

X1 - Cours de perfectionnement pque de ssinat ours indust riels.-

La Soc iét é d’Enseignement technique de Lille présente égale
ment une demande de subvention en faveur des Cours de perfection
nement pour ‘dessinateurs industriels.

41 jeunes gens fréquentent ces cours.
La Société demande une subvention de 21.500 francs que la Com

mission locale appuie la plus favorablement.

l’ordre du jour étant é nuise, la séance est levée à 17 h 50.

Le Secretair

!.. LL1A.U



' 572 * Commission Locale Professionnelle cle la réunion du g g Mars.

L’Administration Municipale prend acte des. 
Après jun échange de vues entre M. le fair 

; architectes chargés de 
garçons seront informés 

des Suggestions de la Commission et 
fonctionnement dTune

travaux de la Commission 
1Tadjoint Masson, il 

la c o ns t ru c t io n de la nou ve 1 le 
- pour ou1 ils en tiennent 

de l’intérêt que peut pré
section spécial a les industries textiles.

4° Direction.
-verrai de la reunion au <L8 Mars 1.93,0. , . . ,

_ Conseil d Administration
Réunion du 3.0.AVR-..ig30

, entres de la Commission locale profes>sionn9J['f‘ de 
se sont reunis le Vendredi 38 Mars 1930 à 15 heures'- sous la 

idence de A. MA3S0K, Adjoint au Maire de Lille, délégué à l’Bn- 
'gnement Technique«

est décidé que le 
So oie Pratique de 
compte - 
sentor la

LXLÎ

certaines^démonstrations d’ordre pratique devant être données 
cette reunion d’etudes a eu lieu au Laboratoire textile de M. ROTH, 
mpecueur departemental de 1’Snseignement Technique, 59 Rue de Tré- VI «O Q Till

S*iS
V»

sA" LILU

de ne

 io .1, e Bauche, Courouble, Dauchy, Decailly,
Cernez, Lecouffe, Masson, Roth.

fecuse s : l'.i. Blanquart, Boutry, Coolen, Devernay, Le Blan, 
Wi ar t, r e11e Lauché .

1-. Planque; Secretaire General de la Mairie, s’était excusé 
pouvoir assister à cette réunion.

x. x

x , —AÀb?COM, President, donne la parole a id „ Roth qui a demandé
a faire une communication à la Commission.

kxBP_th attire l’attention de la Commission sur l’intérêt 
qu il y aurait a doter l’xcole pratique de Lille d’un atelier-école 
d’industrie textile=

A grands traits, il esquisse la vie des ouvriers de filature 
et tissage qui ne doivent leur formation professionnelle qu’à la 
routine? il montre les.nombreux inconvénients qui en découlent, pro
voquant., ehe z ces travailleurs une série de gestes, toujours les mê
mes, qu ils ne s’expliquent qu ’ impar'f ai ternent, sinon pas du tout. ■ 

fl y  ©ura.it d one lieu de donner aux jeunes ouvriers de cette 
importante industrie quelques notions techniques qui pourraient d ’ a- 
bord^les intéresser tous en les faisant sortir d’un automatisme 
abrutissant, ensuite mettre en relief les capacités de quelques uns.

0 est donc une question, grosse d’heureuses conséquences, et 
qui ne doit, pas échapper à l’attention de la Commission locale pro
fessionnelle.

A une question de x.. Dau chy, 1.« Roth répond qu’il ne pense 
pas a 1 enseignement professionnel des jeunes filles employées dans 
l’industrie textile.

Après un échange d’observations entre M.li. Roth, Dauchy, 
Lecouffe, Decailly pt Bauche, r . j. -.as s on déclare qu’il est très inté
ressant, de s’occuper des ouvriers de cette industrie, force vitale 
du pays et particulièrement de notre région.

Imt Commission locale professionnelle est unanime à déclarer 
îndxspensable /la. creation d’un atelier-école de l’industrie textile«



If.Roth demande sril existe des batiments communaux permettcxnt 
11 installât!on d e est atelis r.

/*

U.Lecouffe fait remarquer que la Ville de Lille va faire^de 
grosses' dépenses pour la construction d'une nouvelle Ecole Prati
que de garçons.

M.Kasson précise qu'une Commission vient.dTetre désignée à 
1T e f zêt“d’1 é tïïd 1er les grandes lignes drun projet de construction 
d'une nouvelle Ecole Pratique.

M.Roth donne quelques détails sur l'installation de sonlabo- 
ratoirâ~a'ctuel et qui pourrait servir de type. Son "shed” Châti
ment en rez-de-chaussée à couverture en dents de scie) a une.su
perficie de 167 m2; il y aurait lieu de prévoir autant de fois 
cette superficie qu'il existerait de cours.

If.Uecailly est d'avis de ne pas tarder 1 mettre jà exécution 
les prcTJets oe If.Roth mais en commençant par la section "Pilature 
de coton” qu'il considère comme étant la plus importante,.

II.Roth fait alors une très intéressante proposition : si on 
lui trouve le local, il se charge le procurer le matériel.

If.Lauchy ne doute pas que l'Administrât ion municipale donne 
satisfaction si elle sait qu'en fournissant un local - local ap
proprié - If.Roth le garnit. Il résume la discussion : la fille 
donne un terrain; d'après les plans de if .Roth,  elle fait cons
truire au fur et à mesure les "shed” (section Pilature ce coton, 
section filature de lin, section Tissage, laboratoire, amphi
théâtre, etc... ) et If.Roth procure le matériel nécessaire.

M.Ifasson approuve et déclare nue lr emplacement de la nouvelle 
Ecole' Pratique étant connu, il s'agit, après avoir délimite celui 
de l'Ecole de 1TIndustrie textile, de commencer de suite la cons
truction de cette partie, Lien entendu dans le meme style que le 
reste des batiments, et de la garnir sans tarder en profitant des 
offres généreuses de II.Roth.

Unanimement la Commission se rallie a -ce point de vue.

Au sujet des leçons de choses, II.Roth a appelé l'attention 
de la Commission sur l'état déglorabTè du Rusée Industriel. Il 
prétend que ce musée contient des trésors pour 1Tenseignement 
technique; de nombreux appareils et meme des machines peuvent 
servir pour lrinstruction des élèves des écoles professionnelles.

De toute manière M.Roth demande que, pour lravenir, le Lusée 
fasse partie 7e la Nouvelle Ecole Pratique actuellement en projet, 
et cTest seulement, dit-il, une école qui peut assurer ^utilisa
tion des éléments nécessaires à 1Tenseignement et aussi entretenir 
les collections.

K «Roth conduit alors les membres de la Commission locale 
professionnelle dans son Laboratoire- textile et montre le travail 
des merveilleux outils modernes, travail qui serait rendu impec
cable avec des ouvriers font la formation professionnelle serait 
basée non sur la routine mais sur un enseignement rationnel.



Voici 1© cvgj-G complet de Ici matière passant dans ces mac nines 
perfectionnées s

Q"Ps i at i on à ac comp 1 i r

I® Nettoyage de la matière o . . »

D é s i an at ion d. es mac bines

Ouvreuse
Batte use

0 o

2e Démêlage des fibres o . . 0 » o » . . »

3- (Cas particulier 2 enlèvement des fibres 
courtes et nettoyage parfait) » • 0 o <> <>

4r Laminage progressif o o a . o . * , -

5e Laminage et formation des mêchesde
n r e o a r a i. i o n o o o » <> o & □ • » » » » ° *

6e Produits finis filatures » . » o 0 » o

Cardes

Peignage

Etirage

Bancs à broches

Renvideur et continu

Cette démonstration, suivie très attentivement paroles membres 
de la’Cornaissions renforc/e leur opinion quant à l'’interet de la 
Question et l’urgence de la création de l’Ecole de l’industrie tex~ 
t i 1 e o

11. Ira s s on se falt 15 interprète de la Commission ■ locale profes
sionnelle en remerciant Ü, Roth de son intéressante communication 
ainsi que de son offre généreuse qui sera, il n’en doute pas, esti
mée à sa juste valeur par 1’.Administrât ion municipale»

/
La séance ezst levée à 17 heures «

Le Secrétaire,

R » XdiLUmi «,
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Procès-verbal de la réunion du 
16 Mai 1930

Locale professionnelle de Lille 
à 16 heures, à 1'Hôtel de Ville, 

délégué de 1;Enseignement
M.M. les Membres de la_Commission. 

se sont réunis le vendredi 16 Mai 1930
Me 1?Adjoint Massonsous la présidence de 

Technique»

Etaient présents

Excuss

MIL Blanquart, Boutry? Decailly, Devernay, 
Gernezj Lecouffe, Masson, Roth, V/iart.

ypnPg fauchéo
MoMo Bauche, Coolen, Courouble, Dauchy, Le Blan

M. Masson donne lecture des procès-verbaux des seances des I 
Février et 28 Mars 1930» Le premier est adopté sans observations. Au 
sujet du deuxième, M. Masson fait connaître à la Commission 1 o.pinion 
de l’Administration Municipale sur la proposition de M. Roth. Mais a 
présent, informé par le Service de l’enat actuel des oemaiches ten ees 
par M. Roth,'il pense que 1’Administrâtion æunicipale ne peut méses
timer une offre aussi intéressante et assure qu’il reprendra la discus.- 
sion au prochain Conseil d? Administrât ion.

La Commission se rallie à l’avis de M. Decailly soulignant qu’une 
installation provisoire (baraquement; serait onéreuse et n’apporterait 
pas la solution désirée,.

1° ) uémis.sXQR™J,^M^.„J±eSUJiê^"
Ayant quitte L ille au commencement de l’annee, M. Lerirq membre 

de la Commission locale au titre d’Inspecteur departemental de 1 en
seignement technique, a dû abandonner ses fonctions dans le departe
ment du Mord»

M, Masson lit sa lettre,en date du 13,lévrier 1930, priant Mo le 
Maire de vouloir bien prendre note de sa démission.

Il regrette le départ de M. Lemire, le remercie aes services ren
dus et pense qu’il aurait pu en rendre encore .beaucoup o Il^parle ci’un 
successeur éventuel et donne Quelques noms qui pourraient etre  etenus 
par l’autorité supérieure; il cite, à tire indicatif, M.M., Gadenne, 
Inspecteur départemental de 1’Enseignement Technique,et Decostèxe, 
Secrétaire Général de l5 Union ciepartementale des Syndicats du Nord<» 
11 espère que l’inspecteur départemental Cui-^sgça désigné saura donner 
à L’Enseignement Technique, dans notre Ville,/la vitalité désirable.

N, ) Çqntrole_de_La fréquentâtiqn_„des„ . cours^prof essionnels_^obliga- 
toires^

O, Masson donne lecture des mesures employé es.par la Ville de 
Tourcoing, vis-à-vis des réfractaires a la Loi Astier.

La Commission locale professionnelle de Tourcoing se réunit régu
lièrement le deuxieme dimanche de chacue mois pour entenare les paients 
des jeunes gens ne fréquentant pas avec assiduité les cours profession
nels .

Les chefs de famille (convoques avec leurs enfants) se sönt^tou- 
jours présenvéso Cette méthode, basée sur la persuasion et l’interet

/ • o 



- 2
du jeune homme ou de la jeune filing donné les plus heureux résul
tats sans mettre la Commission dans 1Tobligation de poursuivre les 
intéressés devant le Tribunal de simple police.

La Commission locale professionnelle fonctionne exactement 
dans les mûmes conditions que la Commission scolaire.

Après avoir communiqué ces renseignements à la Commission, 
AL. Masson donne quelques indications sur le recensement auquel le 
service procède actuellement. Il ne croit pas quTil soit possible 
de donner des chiffres avant au moins trois mois.

Il établit un parallèle avec la Commission Scolaire et 'dit' 
l’intention de 1’Administrât!on Municipale de contrôler la fréquen
tation des cours professionnels en se basant, elle aussi, sur la 
persuasion. Néanmoins il faut attendre que le recensement soit ter
miné .

Il ajoute que le devoir de la Commission locale 'est de faire 
* fonctionner la loi Astier dans son intégralité.

M. Wiart demande quelles sont les sanctions prévues par la Loi. 
M. Masson donne un aperçu des sanctions prévues aux articles 50 et 
5.1 de la Loi du 25 Juillet 1919.

 Le Chef dT établissement qui aura contrevenu aux 
prescriptions des articles 44 et. 45 de la présente loi sera mis .en 
demeure de s’y conformer par un avertissement de la Commission lo
cale.

3n cas de récidive dans les 12 mois qui suivront l’avertisse
ment, le contrevenant sera poursuivi sur la plainte de la Commission 
locale devant le tribunal de simple police et passible d’une amende 
de 5 à 15 francs.

L’amende sera appliquée autant de fois qu’il y aura de per
sonnes, jeunes gens ou jeunes filles, échappant aux dispositions 
des dits articles 44 et 45 ..........

;  Nés dispositions de l’article 50 de la présente loi 
sont également applicables aux parents et tuteurs qui empêcheraient 
leurs enfants ou pupilles de fréquenter les cours professionnels 
obligatoires ou.qui négligeraient de veiller à leur asiduité, après 
avoir été avertis de leurs absences 'par le directeur des cours.

Si le défaut d’assiduité aux cours professionnels résulte de 
la mauvaise volonté évidente de l’enfant, la Commission locale 
pourra, le faire comparaître devant elle et lui donner un avertisse
ment .

Si cet avertissement reste sans effet, ladite Commission retar
dera dune année la date d’inscription du contrevenant à l’examen 
du certificat d’aptitude professionnelle ...

Melle Fauché émet le voeu qu’une Inspectrice du Travail soit 
adjointe a la Commission locale.

Avis favorable.

30 * rOürs Coupe et Couture de l’école p, Parent.-

Dans sa séance du 10 Février 1930, 1’Administration Municipale 
a donne un avis favorable à la création d’un deuxième cours de coupe 

couture a l’école Paulin Parent.



A. ê’agit maintenant de désigner le titulaire de ce poste.

Mlle fauché, directrice de VEcole Valentine Labbé, propose 
que Lime Vasse, professeur du cours existant, soit également chargée 
de ce nouveau cours.

D’autre part, line Vve Andrée Dufour, professeur de coupe et 
couture, se trouve sans situation depuis la fermeture de l’Ecole 
de rééducation des Veuves de guerre de Lille et sollicite un emploi 
analogue à l’Ecole Pratique de Lille.

Cette question est soumise, pour avis, à la Commission locale 
professionnelle, en vertu de l’article 4'2 de la loi du 25 Juillet 
1919.

MrDevernay parle en faveur de la Sème candidate puisqu’elle 
est sans emploi.

M.Lecouffé dit qu’il est de pratique courante qu’un professeur 
d’école pratique ait la priorité pour la charge d’un cours profes- 
'sionnel.

Après une discussion à laquelle prennent part M.M.Devemay, 
Masson, Decailly, Wiart, Lecouffe et Elle fauché, la Commission 
estimant qu’il faut prendre en considération le point de vue de 
M.Dcvernay et celui de Mlle fauché, et voulant donner à ce cours 
toute son ampleur, déclare que si la deuxième candidate devait 
etre désignée par l1Administration Municipale, il y aurait lieu.de 
lui faire subir un examen et s’assurer de la valeur des diplôme© 
qu’elle peut posséder.

4° - Cours professionnels de la Cie de fives-Lille - Demande de 
dérogation.

M. le Préfet du Nord, par note en date du 3 lui 1930, transmet 
pour avis de la Commission locale, une demande de la Cie^de fives- 
Lille tendant à obtenir de M. le Sous—Secrétaire d’Etat à l’Ensei- 
gnement Technique, l’autorisation de donner, pour l’année scolaire 
I93O-I93I, les cours professionnels qu’elle a institués pour ses 
apprentis en dehors de la journée, légale du travail.

Cette demande ■ constitue une dérogation prévue au § 4 de l’ar
ticle 44 de la loi du 25 Juillet 1919, modifié par l’article 59 
de la loi du 30 mars 192-9.

L’année dernière la Commission locale a donné un avis défavo
rable à une demande identique formulée par la meme compagnie.

E« Masson dit que cela pourrait créer un précédent fâcheux 
dont s’empareraient les autres employeurs toujours à 1’affût d’évi
ter la taxe d’apprentissage.

M.Devernây est complètement hostile à la demande de la Oie de 
fives”fLiï’1 e ïl estime qu’après huit heures de travail, il serait 
intolérable d’imposer chaque soir aux apprentis deux heures de 
cours.

D’autre part, M.Ufiart signale que dans certains métiers les 
cours d’apprentissage pendant la journée légale de travail jettent 
une perturbation préjudiciable aux intérêts généraux.



M» Masson compare les deux thèses en présence et pense qoe 
la Oie de Fives-Lille pourrait au moins faire connaître à la 
Commission les motifs qui Vincitent à déposer pareille demande.

La Commission rappelle que Vannée dernière elle a déjà 
donné un avis défavorable à semblable demande. Quand elle sera do
cumentée par les soins de la Cie de Fives-Lille, elle étudiera à 
nouveau la question. Pour Vinstant elle maintient son avis defa* 
vorable pour Vannée scolaire I930-I93I.

LTordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17. h 45.

Le Secrétaire, 
R. LALL AIT.
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Procès-verbal de la réunion du 7 Novembre 1930
I v& ooOoo

e se sont
el de Ville?
>Enseignement

Membres de la Commission locale professionnelle de 
réunis le Vendredi 7 Novembre- 1930, a 16 h 
sous la présidence de E.- VAdjoint Masson, 

. technique.

30? a l'Ho- 
délégué à

Pré sent s’ o Bauche, Blanquart, Boutry, Courouble, Dauchy, De- 
vernay, Gadenne, Gernez, Lecoûffe, Masson.

Excusés, ; Philo Coolen, Decailly, Le Elan, Roth, Niant. 
Melle Faucheo

Le procès-verbal de la séance du 16 Mai 1930 est lu et adopte
sans observation»pi o Masson souhaite la. bienvenue a. L» Gadenne, inspecteur dépar
temental de 17 Enseignement Technique, membre de droit.de la Commis
sion locale professionnelle en remplacementde M. Lemire. Le Presi
dent déclare-que L. Gadenne nous arrive, précédé d'une réputation^ 
justifiée et il est convaincu des services signalés qu7il rendra à 
la cause de 17 Enseignement Technique.

N ° I - £ours.^s un érleurs . professûpiTnels_du_ Syndical 
lurgie - et _de_la,.^construebipJL JWc^iicjue^-

Confornement à l7article 37 de la loi du 25 Juillet 1919, le 
Président de ce Syndicat nous informe que les cours qui se donnaient 
depuis 19-11 dans les locaux de 17Institut Catholique des Arts et Mé
tiers, 6 rue Auber, sont transférés, à partir du 1er Octobre 1930, 
dans les locaux de l7Ecole Ozanam, rue 3t Gabriel.

La Commission locale professionnelle prend acte de ce transfert.

N ° 2 -
Lo_i.JÄTL-ld. Juillet I9Î 9. -

Malgré un avis défavorable donné par la Commission le 16 Mai 
1930, L. le Sous-Secrétaire d’Etat à 17Enseignement Technique a 
accordé à la Cie de Fives-Lille une dérogation à l7obligation pré
vue à l7article 44 de la Loi Astier0 En conséquence, les cours pro
fessionnels obligatoires, organisés par cette Compagnieÿ pourront 
avoir lieu en tout ou partie, en dehors de la durée légale de la 
journée de travail pour 17année scolaire I930-I93I.

La Commission s7é-tonne de cet arrêté et regrette de n7être pas 
documentée par les soins de la Compagnie. Après intervention de M.M« 
Devernay et Gadenne, la Commission locale professionnelle prie M. 
Gadenne de faire connaître à la Cie de Fives-Lille 17idée de la Com
mission locale et de lui demander de rémunérer l'heure du cours 
théorique faite en dehors de la journée de travail.

N ° 3 ~ Mujnpip^alXs_atipn_. éyeirtueZQe^ du cours _ de cqiqionneriel des.. 
F oyens Franc o-améric ains.

La. "direction des Foyers de 1'Union franco-américaine a créé un 
cours de pré-apprentissage pour cordonnier-réparateur» Elle demande 
à la Ville de Lille de l'aider soit par l7octroi d7une subvention, 
soit par la municipalisation.

La Commission, en soulignant l7effort fait par cette société, 
donne un avis favorable de principe jusqu7à possibilité de réalisa
tion du cours intégral. Elle demande une étude complète de cette 
af±aire.

0*0



J\ T° 4o- Compte rendu, de l’activité des cours d ’apprent is-fourreurs » 
Six apprentis“!'réqûentant ces cours institués par le Syndicat des 
Fourreurs du Nord et le cours de dessin qui y est rattaché a lieu à 
1’Fcole Baggioo

Après avoir pris connaissance du rapport du directeur de ces cours, 
la Commission locale professionnelle se déclare toute disposée à 
encourager ces cours dans la mesure de ses moyens.

B. 5 - Création éventuelle d’un cours pour vendeurs-étalagistes f
Il e xi s tc~”F~ïh 1’1 e un grand nombre d’apprentis de cette spécialité,’ und 
centaine au moins des deux sexes ,

La Commission donne un avis favorable de principe à cette création 
et charge M*M. Masson et Lecouffe, Melle Fauché d’examiner cette 
question et d'en faire une étude détaillée.

N ° Èi-i municipaux professionnels - Démission de M. Mafcieu,
contré maître ’de mode le rie .

M. Mahieu,’ c ont rémaître de modèlerie des cours municipaux profes
sionnels, adresse sa démission, pour raisons de santé et déclare qu’il 
assurera son service jusqu’au 1er Décembre.

Conformément à l’article 42 de la loi du 25 -Juillet 1919, la 
Commission locale professionnelle prend acte de cette démission et 
demande à 1 ’Administration municipale de vouloir bien faire procéder, 
d’urgence, à un concours afin de pourvoir au remplacement de ce contre
maître et pour éviter toute interruption dans le fonctionnement des 
dits cours.

N ° JL* mande de création d’un cours pour mécaniciens d’automobile <
La chambre syndicale de~~l ’automobile du Nord et" du " î as 1 d e -C'a la is 
demande la création de cours spéciaux pour la formation théorique et 
pratique des jeunes gens désireux de se consacrer à la carrière 
automobile., File offre d’aider l’Ad mini s trat ion municipale à la création 
et au progrès de ces cours en fournissant son concours matériel par 
l’octroi de.pièces détachées : dynamos, magnétos, dynastars, blocs- 
moteurs, voire meme voitures usagées pour l’apprentissage pratique.

Fn précisant qu’il n’existe pas de cours professionnels du soir 
pour cette branche de l’industrie et étant donné le nombre important 
d’apprentis (74) la Commission donne un avis favorable de principe à 
cette création et renvoie le dossier pour étude quant à la réalisation.

N. 8.- Premiers résultats du recensement des assujettis à la Loi 
Astier.

Après un travail long et fastidieux, il est possible de donner 
quelques résultats de l’opération demandée par la Commission le 17 
Janvier 1930,

Actuellement 1.697 jeunes gens et 600 jeunes filles, soit 2.297 
sont recensés et tombent sous l’application de la Loi Astier. 
Vraisemblablement le chiffre total des assujettis atteindra 4.000; ce 
dénombrement sera terminé pour la fin de l’année, réserve faite pour 
les industries textiles.

La Commission locale professionnelle prend acte de ces chiffres.

O. 9C- Patrons réfractaires au recensement. Mesures et sanctions 
à prendre„

La police nous signale huit patrons, appartenant tous au Textile, 
qui se refusent à communiquer les renseignements que l’article 45 de 
la Loi du 25 Juillet 1919 leur fait une obligation de nous donner.

La Commission s’étonne de cette intransigeance et charge M. Boutry 
d’inviter ces patrons, par 1 ’intermédiaire de la Chambra de Comnsrce 
et du Syndicat des Filateurs ,- à remplir cette formalité indispensable 
pour l’application intégrale de la Loi.
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N° IQ,~ Procès-»Verb al de la Commission Administrative du Textile - 
Offre de A Roth, -

lesson donne lecture du procès-verbal de la. C.A. du Textile (reu
nion du 14 Octobre 1931) relatif à l’offre de 11. Roth,

La Maison Robson and Barlow , de Bolton, offre un matériel de filature 
de coton estimé à' 650.000 francs. Ce matériel pourrait être installé à 
la Halle aux Sucres où une salle s’y prête merveilleusementÿ il y aurait? 
d’après M. Roth, environ 400.000 francs de travaux à effectuer dont 50/-’ 
seraient supportés par l’Etat,

La Commission locale professionnelle fait siennes les conclusions du 
Procès-Verbal précité? à savoir g

a) que l’offre faite par H, Roth? si on n’en profite cette année, 
peut ne plus se représenter dans l’avenir;

b) que la dépense à supporter par lu Ville 
l’importance de l’acquisition;

est minime pur rapport à

c) que le jeu de la loi Astier et le retour aux gros effectifs d’avant 
guerre vont mettre la Ville dans la nécessité de pourvoir à 1’instruction 
professionnelle d’un grand nombre de jeunes gens occupés dans la filature 
et le tissage.

A lu demande de M. Boutry? la Commission modifie le quatrième paragra
phe dans ce sens s

d) l’Ecole des Industries lilloises, rue des Meuniers? ne peut en 
effet suffirepour 1’enseignement du Textile étant donné l’importance de 
cette industrie dans notre Ville.

La. Commission exprime également à II. Roth ses plus vifs remerciements 
pour son dévouement et pour le service signalé qu’il rend ainsi à lu 
cause de 1’Enseignement Technique,

L’ordre du jour étant épuisé? la séance est levée à 18 heures,05.

Le Secrétaire?

R. LALLAU



L’AD^Ip^srnAT.0-1 JfUNICIPALE 
'PRIS CONNAISSANCE SANS OBSERVATION
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délégué

Commission Local e Professionnelle de Lille

cès-verbal de la réunion du mercredi II février 1931

les Membres de la Commission locale professionnelle de Lille 
réunis à l’Hotel de Ville le mercredi II février 1931 à 
sous la' présidence de M. Masson, adjoint au maire de Lille,
à 1’ Ens eignement technique.

taient présents : ME.

Melle

Excusés : MMP

Le procès-verbal de la 
adopté sans observations.

Masson, Bauche, Boutry, Courouble, 
Cauchy, Devernay, Ga donne, Gallois, 
G ornez,
Fauché.

Bianquart, Coolen, Decailly, Le Blan, 
Roth, Wirrt.

séance du 7 novembre 1930 est lu et

M. Masson, président, souhaite la bienvenue à M. Gallois, nom
mé Directeur de 1’Ecole•Baggio en remplacement de M. Lecouffe.

I “ Résultats définitifs du recensement des assujettis à la Loi 
Astier.

Cette opération est complètement terminée et ch ^ue membre 
a reçu un exemplaire des résultats détaillés.

N. Masson signale que, grace à l’influence et aux démarches de 
M. Boutry, tous les patrons qui n’avaient pas cru devoir remplir 
les formalités prescrites par la loi, ont fait parvenir la liste de 
1eurs appront i s,

Au nom de la Commission locale professionnelle, il adresse 
à M. Boutry ses plus vifs remerciements.

11 ~ emplacement d1 une ma11 resse de coupe et couture des cours mu- 
nicipaux professionnels. ~ ’

Mme Vve André Dufour, maîtresse de coupe et couture, étant 
démissionnaire, Melle Fauché, directrice, propose son remplacement 
^ar Mme lasse, maîtresse d’atelier à l’Ecole.

Conformément à l’article 42 de la. loi du 25 Juillet 1919, la 
Commission locale professionnelle estappelée à donner son avis sur 
cette question en examinant;

1° la- proposition de Melle Fauché
2° l’opportunité de mettre ce poste au concours.

La Commission adopte le point de vue de Melle Fauché.

~ Remplacement d’un professeur d’anglais des cours municipaux 
professionnels.

Melle Moreau, professeur d’anglais, démissionne pour raisons 
de santé. Melle Fauché, directrice, propose son rempia cernent par 
Melle Lagersie, 2° professeur d’anglais à. l’Ecole

Consultée, conformément à l’art. 42 de la loi du 25 Juillet 1919, 
la Commission examine : 1° le point de vue de Melle Fauché; 2° l’oppor- 
tunité de mettre ce poste au concours. Elle fait sienne la proposi
tion de Melle Fauché.



TV.- Remplacement d’un professeur d’enseignement ménager des cours 
municipaux professionnels.

En raison de l’état de santé de Melle Legros, professeur de 
ce cours, Helle Rauche, directrice, propose d’organiser le service 
de la façon suivante s

Melle Legros, 4 heures; Melle Laignel, 4 heures.
La Commission est invitée une fois de plus à donner son avis 

sur les deux points suivants i 1°) la proposition de Melle Bauché; 
2°) l’opportunité de mettre ce poste au concours. Elle se rallie 
au point de vue de Melle Rauché.

V•' Remplacement d’un professeur des cours municipaux profession
nels, préparatoires.

M. Masson donne lecture d’une lettre de M. Bohé, instituteur, 
qui déclare avoir remplacé H. Vicel dans æs fonctions de professeur 
des cours préparatoires.

Après s’être étonnée de la désinvolture de ce procédé, la 
Commission locale^professionnelle, sur la proposition de M. l’ad
joint Devernay, decide le renvoi de la question pour complément 
d’enquête portant sur les points suivants ? a) M. Vicel est-il 
démissionnaire ? ’b) qui a désigné M. Bohé pour ce remplacement. 
En possession de ces renseignements, la Commission examinera : 
Iö- le mode de recrutement des professeurs des cours municipaux 
professionnels préparatoires? 2e- la candidature de M. Bohé.

VX." Examen des demandes de subvention de l’Etat pour 1931.

I°- Cours Municipaux professionnels (garçons) 
Subvention demandée ï 130.000 francs.

Avis très favorable,

2e- Cours municipaux professionnels ( jeunes filles ), 
Subvention demandes s 30,000 francs

Avis très favorable.

3e- Oeuvre du Trousseau, 
Subvention demandée ? 8,000 francs 

Avis très favorable.

4°- Automobile Club du Mord de la Prance. 
Subvention demandée ; 500 francs

Avis favorable.

50- Chambre syndicale de l’Ameub1ement de la Région du Mord 
de la Brance.

Subvention demandée s 20.000 francs. 
Avis favorable«

5°~ Chambre syndicale métallurgique de Lille et environs. 
Subvention demandée g 16.000 francs ■

Avis favorable.
?°” £k^fo-r;e, syndicale des Typographes - Imprimeurs de Lille. 

Subvention demandée g II.000 francs ” ~
Avis favorable.

8°- Ep,ye,r. dè 'P.ré^upprentissage de l’U.B.A. 
Subvention demandée s 3cC00 francs

Av is favorable.



3 -

9 o - Syndicat des Fourreurs du Nord. 
Subvention demandée 3 40Ö francs

Avis favorable.

10 * - Union française de la, Jeunesse0 
Subvention demandée : 22«000 francs 
Après intervention de M.M, Bauchy, Uevernay, Gadenne, 
Masson, Boutry, Bernez, Melle Fauché, la Commission locale 
professionnelle, considérant que les cours de l’Union 
française de la Jeunesse rendent de réels services, qu’ils 
comportent, de façon générale, des matières intéressant 
l’Enseignement technique, mais qu’ils n’ont pas encore 
été adaptés à l’esprit de la Loi du 25 Juillet 1919 
(pas de C.A.Po, pas de programme approuvé par la Commis
sion locale) decide de donner un avis favorable a l’octroi 
d’une subvention de l’Etat de 12^000 francs.

11 * ~ Société d’Enseignement Technique de Lille et environs. 
Çoi^Leuc es de perfectionnement destinées aux 
Ingenieurs.

Subvention demandée s' 20«000 francs
Av i s favoruble« 

) Cours pour dessinâteurs-industriels 
Subvention demandes ’ 34«,400 francs 

Av i s favorable.

L ordre du jour étant épuisé, av&nt de se séparer, sur pro
position de,M0 Masson, president, la Commission décide de fixer~sa 

r®union.aï Vendredi 13 liars 1931 à 16 heures pour étude 
de differents projets de création de cours,,

La séance est levée à 18 heures 10'

Le Secrétaire 2

Ro LALLAU



ISSION i E LROFESSIONFELIE DE LILLE

Procès-verbal de la réunion du Vendredi 13 Mars 1931.
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'les Membres de la Commission locale professionnelle de
éuniS'à l7Hotel de Ville, le Vendredi 13 Mars 1931 à 16 

sous la présidence de M„ Masson, adjoint au Maire de Lille, 
à 1T Enseignement Technique „

Lille 
heu- 

dél é-

.■?r e s e nt s : M0M# Masson, Bauche, Boutry, CoUrouble , Dauchy, 
Deoailly, Gadenne , Gallois, Gernez, Lille Fauché

Excusés Blan. quart} Coolen, Levernay, Le Blan, Roth 
Ml art.

Avant dTouvrir la séance, M^Masson propose à la 
ses douloureuses sympathies à/La famille de M0Edouard 

iaire de Lille, qui srest dévoué à la cause de
- Unanimement

se r
id j o int au 
tent Techniqueo

C ommi s s i o n dT ad res- 
Doyennette, 
1r Enseigne-

Le procès-verbal de la séance du II Février 1931 est lu et adop- 
é après quelques explications fournies par MoGallois quand à la ques- 
ion du remplacement dyun professeur des cours municipaux profession
als préparatoires»

lu et adop

1°- Bxainen dune demande de subvention dYEtat en faveur des cours 
e perfectionnement des menteurs ”L '

Oes ccurs ont lieu à l7Institut?Electromécanique rar MeSwyngedauw 
rofesseur à la Faculté»

Subvention demandée : I0„ OOQ/francse
- Avis favorable,

electric ien

Ile ~ Ecole spéciale d e pré pa r ai i o n auX/' b an q ue s »
Gomme chaque an nee, 1Ec eue spéciale de préparation aux banques, 

ont le siège est a Paris (5°) 16/ rue/de la Sorbonne, nous fait part 
e 1 activité'de ses cours de perfectionnement pour employés de banque

Comme précédemment la Commission. décide dTadresser à l7Ecole ses 
élicitations pour la création de/ces cours très intéressants au point 
e vue professionnel, suivis d7allleurs par de nombreux auditeurs, 
ais placés en marge de son contrôle par leur fonctionnement spécial»

111.- Lémande de c r é at ion d?un couru
Lgton année- Propositions des Etablis/ement s... Urqnl ej._jfrerës7

Sur la suggestion de Mc massen/'1Y étude de cette question est 
ajournée, dYautres etablissements ^ont le siège est è. Lille . ayant 
.T intention de iaire des propositions, quYil y aurait lieu de comparer

Contrôle de la. f ré quen-

pour ouvriers du cirent et du

IV• ■” professionne 1 s o b1igatpi
;ation0

CTest un contrôle basé sur 1T 
exercé par la

Devant cette commission comparaîtront
a) les parents et tuteurs qui/empêcheraient leurs 

pupilles de fréquenter les < u /_ .. ..1.  
ouqui négligeraient de/veiller à leur assiduité après avoir 
été avertis de leurs absences par le directeur des cours;

CD _ .

^analogue au contrôle
tQ 

p fi 
fi fi 
fi ’H 
fi fi 
b0fi4

t/49 de la loi du
omm i s s io n Sc o la i re

Juillet 1919.

enfants ou
cours p ro f e s s donne1s ob 1 igat o i re s



Les chefs d’établissement qui auraient contrevenu aux prescrip
tions des articles 44 et 45 de la loi préci/cee, c’est-a-dire? 
1° n’"auraient pas laissé à leurs jeunes o/vriers/t employés 
de l’un et l’autre sexe le temps et la.Liberté né ce s sa 1res pour 
suivre les cours obligatoires communaux eu privés^ 2° ne se 
seraient pas assuré de l’assiduité aux cours de leurs jeunes 
ouvriers et employés en visant,^au moins une fois par semaine,, 
le livret de cours dont chaque élève est munis 3° n’auraient 
pas, pour faciliter 1’application/de la dite loi, déclaré à 
la Mairie, et dans les huit jours de leur embauchage, les nom? 
prénoms, âge et adresse des jeunes gens et jeunes filles de 
moins de 18 ans qu’ils emploient.

de Lille
La Commission locale professionnelle/donrr un avis favorable à 

la création du contrôle de la fréquentation des cours professionnels 
obligatoires en employant les méthodes de persuasion.

Passant à l’application de s'a décision, elle procède immédiatement 
à la désignation des membres pris en son sein qui composeront cette
sorte de tribunal. Ce sont «

M.M. Masson, adjoint au Maire, Président, 
Courouble, Conseiller municipal, 
Pauchy,. conseiller municipal, 
Becailly, inspecteur du travail, 
Cernez, directeur de l’Ecole primaire supérieure de .garçons, 

Mlle Fauché, directrice de l’Ecole Valentine Labbé, et M. Gallois, 
directeur de l’Ecole Baggio, sont,, en qualité de directeurs des cours 
municipaux professionnels, désignés d’office pour faire partie de cette 
Commission. ■

Elle décide, en outre, de fonctionner tous les deux mois, le 
deuxième dimanche, àzII heures, et la première séance est fixée au 
dimanche 10 Mai I93Æ.

Les directeur et directrice des cours devront faire parvenir à fin 
de mois,au Service de 1’Enseignement Technique,la liste des réfractaires

V ~ Cours municipaux professionnels jXéparatoires du 1er degré ~ 
Suppression - Proposition de h. Gallois»/

Ce sont des cours- pour i 11 ettres0~es cours d’adultes ayant été 
transformés en 1929 en cours d’adult/s à forme professionnelle ou cours 
municipaux professionnels préparatoires.

A. Galloisr demande leur suppréssion, en raisond e la faiblesse des 
effectifs^ les élèves de ces cou/s seraient placés en Sème degré.

Après ,interventi.on de'M.My'Ga'llenne, Gernez, Lauchy? Lecailly, 
‘Mlle Fauché, la Commi ssion d e c/ide le maintien du ’’statu quo”'et reverra 
la question pour la rentrée /es classes I93l/l^320

J:os.„t ray aux pratiques d’/te 1 ier des cours municipaux 
LXoXe^tQnneJ,.s_.  ̂Pr o no si tion de M. Gallois?/'

M, Gallois propose de confier au' chef/des Travaux de l’Ecole pra
tique la direction des travaux pratiques/â’atelier des cours profession*- 
nels (fer et bois).. Il estime nécessaire la surveillance des travaux 
des apprentis, le choix dés exercices par celui qui en est normalement 
charge a l’Ecole pratique.

. La case de rétribution pourrait7 être de 6 heures par semaine, les 
ateliers fonctionnant 12 heures pa/ semaine.

Avis favorable.

L’ordre du jour étant pebuise, avant ,de se séparer, la Commission 
locale professionnelle fixe Zsa prochaine réunion au vendredi 17 Avril 
1931, à 16 heures. /

La séance est levée a/17 H. 15.

Le Secrétaire, 
R. Lallau.



COMMISSION LOC1LE PROMIS :.,I01]NELLE DE T ILL^S M

WMRéunion du Vendredi 17 Avril 1931.

y.N. les Membres de la Commission locale professionnelle de 
Lille se sont réunis à 1’Hotel de Ville le -Vendredi 17 Avril 1931 
àj 15 heures sous la présidence de H. Masson, adjoint au Maire, dé
légué à 1’Enseignement technique.

Présents: M.M. Hasson, Bauche, Boutry, Courouble, Decailly, 
‘ Gallois, Gernez, Roth,

Melle Eauché.

Excusés: 1.1» Bla.nquart, Coolen, Dauchy, Devernay, Gadenne, 
Vandenbosch, Le Blan, Wiart.

Le Procès-verbal de la réunion du 13 mars 1931 est lu et 
a.dopté sans observations.

I, Nomination de N. Vandenbosch, comme Inspecteur départe
mental de 1’Enseignement technique.

Par arreté du 6 Lévrier 1931, h. le Sous-Secretaire d’Etat 
de 1’Enseignement technique a nommé Inspecteur départemental de 
1’Enseignement technique, pour une période venant à expiration le 
1er octobre 1933, N. Vandenbosch, industriel à Lille, rue Hegel, 
en remplacement de h. Lemire, démissionnaire. En cette qualité, 
1 . Vandenbosch est membre de droit de la Commission locale profes
sionnelle.

V. Masson, président, prononce quelques paroles elogieuses a 
l’adresse du nouvel inspecteur.

W. Boutry regrette que les orga.nisatiors patronales n’aient 
cas été consultées pour cette nomination.

II .- Etude d’un projet détaillé d$ création d’un cours de 
1’automobile.-

Le 10 octobre 1930, la chambre syndicale de l’automobile du 
Nord et du Pas de Calais demandait la création de cours spéciaux 
pour la formation théorique et pratique des jeunes gens désireux 
de se consacrer a la carrière automobile et offrait d’aider utile
ment à la création et au progrès de ces cours en fournissant son 
concours matériel par l’octroi de pieces détachées: dynamos, magne 
tos, dynastars, blocs-moteurs, voire même voitures usagées pour 
l’apprentissage pratique.

Le 7 Novembre 1930, la Commission donnait un avis favorable 
de principe en demandant un projet détaillé.

C’est le projet établi par M. le Directeur des Cours munici
paux professionnels que la commission examine.

But : Normer ou perfectionner les mécaniciens et les électri
ciens de l’automobile.

Admini strati on : Une commission administrative des cours de
1’.automobile nommée 'par le Maire et comprenant:

3 patrons
4 ouvriers (dont deux mécaniciens et un électricien de l’au-



Pour l'élément patronal, propositions à faire par la Chambre 
Syndicale de l'Automobile*

Secrétaire : le Directeur des cours municipaux.

• Ie 3 cours auront lieu dans les ateliers de l'école 
Baggio,; annexe Saint Venant, et seront fait s avec le matériel de 
1 Ecole qui possède déjà un enseignement de 15 automobile *

° Babies : assujettis ; 75, non assujettis : 25 - 100.

i-ÊD-d-lEEfl—: T professeur (mécanique, électricité 
automobile et dessinT

1 contremaître (atelier).

J_r ai s de f o ne t i o nneme nt '"dépenses annuelles)
I professeur ; 4. heures à 800 frs e , , . , . ......... 200 frs
I contremaître : 4 heures à 700 frs 0 ’ 2*800 frs

" Total A . . .............  67ôÔÔ~frs
Pas de frais de 1er établissement,

Un programme a été établi et sera mis au point par If Gallois 
Directeur les cours6

Commission locale professionnelle de Lille donne un avis 
favorable a cette création et insiste auprès de 1 *Administration mu
nicipale pour que '.es cours fonctionnent au 1er Octobre 1931.

Q Q C> j J q
HT ~ a b ud e d * un p r qy e t_ _ d e création d'un cours pour vendeurs- 

étalagi stes, . ... .......... ~...

Après un avis, favorable de principe (séance du 7 Novembre 1930) 
la Commission examine un projet détaillé :

Etant donné l'existence de diverses spécialités commerciales ; 
confections, modes, chaussures, quincaillerie, alimentation, articles 
de Paris, etc.ea il est assez difficile de préciser dès maintenant 
le programme et l'horaire des cours. Peut-être faudra-t-il démulti
plier les cours *

Toutefois on peut prévoir :

a) 2 séances d'exercices pratiques dTétalage et de vente, avec 
étude des marchandises (ainsi que les notions' économiques et géogra 
phiques correspondantes) 2 séances de 2 heures . .......... . 4 heures

b) I séance de français et calcul ...... 2 TT
c) 1 seance de commerce et comptabilité (notions 

élémentaires) 9 ........ ......... ............................ I h. 1/2
d) I séance de dessin ...................... . 2 heures

Budget ; Tour les raisons énoncées plus haut,, il n'est pas pos
sible de donner un chiffre exact. Néanmoins, la dépense annuelle 
pour frais de fonctionnement oscillerait entre 8,000 et 10.000 frs.

(Personnel : Des instituteurs et des professeurs des écoles pra
tiques pourraient faire les enseignements généraux»

Pour la partie pratique, il faudrait s'assurer le concours de 
techniciens empruntés aux grandes maisons de la Ville.

ljOQal : les enseignements généraux pourraient être donnés dans 
les salles de classe d'école primaire 0

Pour 1? enseignement pratique f la Commission retient, la salle 
Jean Jaurès ..do l'ancienne Bourse du Travail, rue de la Vignette. 
Remise en état ( révision de l'éclairage, nettoyage) elle Conviendrait 
parfaitement. Quant au matériel (vitrines et accessoires),l'Ecole 
pratique Baggio serait appelée à le fabriquer» ,......



Après intervention de Alle Jauché, L-.n. Decaillj^ et Gallois, la 
Commission locale professionnelle, sur la proposition de m. Boutry 
donne un avis favorable à la création d’un cours pour jeunes filles 
avec le programme qui vient d’être étudié.

IV - Etude d’un projet détaillé de création d’un cours de cor
donnerie.

Le II Juin 1930, le Directeur des foyers de l’Union Franco- 
Américaine nous priait de vouloir bien étudier la municipalisation 
éventuelle du cours de cordonnerie s ctuellement organisé par cette 
oeuvre. Cette opération comporterait toutes les conséquences: prépa
ration à l’examen du C.A.P., établissement d’un programme-horaire, 
etc. .

Dans sa. réunion du 7 Novembre 1930, la Commission locale pro
fessionnelle, en soulignant l’effort fait par cette société, a donné
un avis favorable de principe jusqu’à possibilité de réalisation du 
cours intégral.

'Elle étudie aujourd’hui un projet de création du cours complet. 
Différentes difficultés surgissent? d’abord, les locaux, qu’il faut 
vastes, et ensuite, les dépenses qu’entraînerait . cette création. 
En effet, une modeste évaluation fixe les chiffres suivants g

1er établissement .................... 16 ..300 frs
Matières ^première s ....... n .. o .... eo . 20.000 frs 
Contremaîtres (12 heures à 700 f. ) 8.400 frs
Outillage et divers . ....... . ...... . 2.500 frs

Total ....... 47.200 frs
Après- intervention de A.h. Deoailly et Gallois et sur la propo

sition de II. l’adjoint Aasson, -la Commission repousse le projet de 
creation d’un cours de cordonnerie, cette opération devant faire 
supporter par la Ville de trop lourdes charges et prie A.A. pas son 
et Gallois de reprendre la question de la municipalisation des cours 
de cordonnerie de l’U.D.A. en invitant le Directeur, A. Deproy, à 
faire connaître le montant de la subvention qui serait sollicitée.

D ’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17 H. 15

Le Secrétaire,

R. IALLAU



LJÙ. Jes membres de la Commission locale professionnelle de Lille 
se sont reunis a 1'Hotel de Ville, le Jeudi II février 19 32, à 16 heu- 
ico, ouus 1;.- prescience de iki. masson, adjoint au Uaire, délégué à 
1'inseignement Technioue.

Etaient présents ; LI.ii. Masson, Bauche, Blanquart, Boutry, Bauchy, 
Gallois , vieille fauché.

Excusés : xl.iu. Coolen, Courouble, Becailly, Bevernay, Cernez, 
Le Bien, Roth, Vandenbosch, Wiart.

Le procès-verbal de la derrière séance est lu et adopté sans ob
servations.

“ Sxamen des demandes de subvention djEtat pour 1'ex ercice 1932.-

1° "* Automobile Club du Bord de la. france.
' Subvent i on demandée : 500f r an cs.

9vis favorable.

~ .îhhhAA±.â.syndicale de 1'/meublera ent de la Région du Nord de la 
rraace. " ------ ----- ——~~------— ------------------- -——r

Subvention demandée : 20.000 francs.
Avis iavorab1e.

3 ° ~ Institut o1e ct ro-mécaniaue.
LTavis de la Commission locale professionnelle n'étant pas demandé,- 

ce dossier est renvoyé à l'intéressé à charge peur lui de le'faire oar-’ 
venir directement a la Préfecture.

~ CoLrs de perfectionnement des monteurs-électriciéns. 
Subvention demaniée"~10.000 francs. ~~~ ’ .

Avis favorable.

5 ° “ e_ÈAlllifAc1e Bntallur_gique_de_ Bille et environs . ’
subvention demandée : 12.000 francs! ” ~

Avis favorable.

6 ° ~ -^'oyer dePré-apprentissage de 1 ' V.B.A.
Subvention demandé!!" ; 3.000 francs. 

A vi s ia v o r a b le.'

''° ~ onion française de la Jeuxiesse.
Subvention demandée i 23LÖ0Ö francs.

Avis favorable pour une subvention d'Etat de 12.000 irancs.

, ° _ “ ..v..? c i é t e ci ' Br: b e i gn era en t technique de Lille et environs.
a) Coniérences de perfectionnement destinéeF^sux' 1 ngéhieurs. ’ 

Subvention demandée : 20.000 francs.
/vis favorable.

b) Cours pour dessinateurs-industriels.
Subvention demandée : 27.900 francs.

Avis favorable.



90 _Cou_rs munieipeux pr oies sionnels de garç_ons.
Subvention "demandée" :_ITô.OOO’ francs.' 

.Avis favorable.

10 ° Cour s munic ip aux pr oiessionneIs de j eunes lilies .
Subvention dnaandee : 35.ÖÖ0 francs. 

Avis favorable.

11 ° Oenvre du Trpusseou.
Subvention demandée : 7.500 francs.

/. vis f a v ora b 1 e •

12° Chambre Jty nui c ale d es Typ opr a oh es -I mpr imeur s _de_ Li_l_le . 
Subvention demandée : II.000 francs.

J. vis favorable.

I 3 ° Syndic at d es fourreurs du juqrd.
Siibvêntidh demandée : 40Ö francs.

Avis favorable.

II ” Oonrs professionnels organisés par le_ Syndici at des fourreurs du 
Nord - Demande de subvention-municipa 1 e . -

Sur proposition de Dauchy, cette demande est transmise à la 
Commission municipale compétente. Toutefois la Commission estime qu’il 
est utile de faire connaître à 1’Administration municipale nue ledit 
cours répond à un besoin, qu’il est bien organisé et bien suivi, tout 
en lui laissant le soin de l’examen de la demande de subvention propre 
ment dite.

III - Cours professionne 1, de cordonnerie créé g .■ up 1 e oy er d é J?r é - a o - 
pr enti s sage Ü. æ .A. Demande àè sub v en t i on munie i pa 1 e. -

le Directeur de ce cours sollicite de L’Administration municipale 
une subvention de 5.000 francs.

Etant donné l’intérêt de ce cours qui semble surtout etre destiné 
à donner des notions de réparation de chaussures aux enfants d’ouvriert 
et les services qu’il rend et pourra rendre encore, la Commission émet 
le voeu que 1’Administration municipale accorde la subvention demandée 
soit 5.000 francs.

IV - Congrès des Syndicats patronaux des Coiffeurs du bord - Examen de 
diverses revendications émises lors ~dû der ni er" côiigris . -

1° - Intervention de la municipalité auprès des ministères inté
ressés pour application ue la loi du 21 Ears 1928 sur l’apprentissage 
obligatoire;

2° - Demande d’un avis favorable du Conseil i/unici pal pour la 
création de Chambres de lié tiers.

La Commission-appuie favorablement ces différentes revendications

V - Cours professionnels - Déclarations d’ouverture de cours privés
" ïart."~37 de Ta'"lbi lu'25 "Juillet"1919)T- ' ' ' ”

Cours de coiffure pour darnes, par h. Roget Ouilon, 33 rue Bourj-em
bois, Lille.

Ecole de coiffure, par Ame .. la reelle Normand, I 7 5 r o„ e d e .Ba r i s ,
Lille.

La Commission prend acte.
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V I - Lcole privée 11 euseignement techninue -- Déclaration dTouverture 
Tart? 27 de la loi du 25 Juillet Ï91977- ' "" ~

Institut Catholique des /rts et métiers, 6 rue .Auber, Lille. 
'Directeur : LI. L.J. Pescamps.

La Commission prend acte.

V II - Incorporation des cours municipaux professi panels dans la société 
TEns e i gnem en t" ’ tec hn i g u e~"d e Lil le et "eïïv i r oh s7~~   ~ ~

La Commission donne un avis favorable à 1Tincorporation de cours 
municipaux pro!essionnels dans la Société d’Enseignement techniaue de 
Lille et environs. Elle charge ii.ra. Dauchy .et Gallois, Jelle Eaiiché, 
de l’étude d’un aménagement des statuts de la Société nui seront soumis 
a 11 ex a m en de 1 ’ 1 cL n in. i s t r a t i on raun i c i p a 1 e .

V III - Création, d’un secrétariat des cours j: roiess i o nnels . -

La Commission estime eue cette question n’est pas de son ressort 
et, en conséquence, la transmet à l’Administration municipale.

IL “ Désignation du personnel enseignant pour 1 e cour s de 1 ’ .Automo b île.

la Commission transmet le dossier à 1’Administration municipale en 
soulignant les titres intéressants et sensiblement équivalents présen
tés par les deux -candidats du cours théorique 11.L. Demenge et Von de 
Vorde.

X “ ûours professionnels, du Bâtiment - Correspondances de Biarez et 
du président de la ChamBrT "Syndicale~pairohâle. - '

^La Commission décide de demander à la Chambre syndicale patronale 
du Batiment ce qu’elle souhaiterait voir organiser afin de comparer 
avec 1’organisation actuelle.

La séance est levée à 17 h 45.

Le Secrétaire, 
l?i. LALLAU.



MelVu. les Membres de la Commission locale professionnelle de 
Lille se sont réunis à VHotel de Ville le Vendredi 22 Avril 1952 
à 16 heureS'I5, sous la présidence de M.MASSON, Adjoint au Maire 
de Lille, délégué à 1’Enseignement Techniqueo

Présents : MoM*MASS0N? BOUTRY. COUROUBLE, DAUCHY, DEVERNAY. 
GALLOIS; Melle EAUCHÊ.

Excusés ï M.M.BAUCHE; BLANQJJART, COOLEN, DECAILLY, GERNEZ, 
LE ELAN; ROTH, VANDENBOSCH, WIART.

Le procès-verbal de la séance du II Lévrier 1952 est lu et 
adopté sans observations.

I - Cours municipaux professionnels - Service du personnel 
de la Section~Tu ~LÏv^~~—

M.Gallois signale que le service actuel du personnel de la 
Section du Livre des cours municipaux professionnels est établi 
sans distinction entre les heures de travaux pratiques et de tech
no logi e.

Il demande qu’il soit pris acte de la situation réelle dont 
la reconnaissance doit apporter une modification à la rétribution 
que reçoivent les contremaîtres actuels pour les heures de tech
nologie et de dessin.

La Commission prend acte de la discrimination à faire entre 
les heures de travaux pratiques et de technologie.

11 - Cours municipaux professionnels - Service du contremaître 
~r A • — -,— r-wr f-.Tp^.,-„T„,|,l-r,_,nr|,...,ir[.|l Tri w,r- »i.l-uii< Il 1-Liiinumtri. nu -TH   .ùrr -..ii'j; rm-M-J-. u. n. -b. impression typographique.

Le service actuel du contremaître d’impression typographique 
est de 9 h.l/2 par semaine. Pour éviter la charge de sa rémunéra
tion, il avait été décidé en 1921 que les 9 h.1/2 données aux 
cours professionnels seraient compensées par une diminution de 
9 h.1/2 de son service aux cours du jour de l’Ecole.

Cette méthode étant préjudiciable à l’enseignement des élèves 
de l’Ecole, M.Gallois demande que le contremaître d’impression 
typographique soit mis entièrement à la disposition de l’Ecole 
Pratique et que son service de 9 h.1/2 aux cours professionnels 
lui soit rétribué, compte tenu des enseignements donnés par lui.

Avis favorable.
111 - Cours municipaux professionnels - Création d’un cours 

de dessin d’ort pour les apprentis de 1ère année de la Section 
du Livre.

Les apprentis' de la Section du Livre ne suivent actuellement 
que des cours de travaux pratiques et de technologie alors que le 
dessin d’art est la Sème branche de l’enseignement complet.

En raison de l’importance que présente l’éducation artistique 
des ouvriers du Livre, M,Gallois demande la création d’un cours de 
dessin d’art pour les apprentis de 1ère année, ce cours existant 
déjà pour les élèves de 2ème et Sème années

Avis favorable.
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IV - Propositions de récompenses au titre des cours professionnels

Le Directeur des Cours Municipaux professionnels soumet à la Com
mission la liste des récompenses qu’il sollicite en faveur du person
nel enseignant des cours professionnels et demande si elle n’a pas à 
présenter la candidature de membres pris dans son sein.«

Sur la proposition de Monsieur Gallois, la Commission locale pro
fessionnelle donne un avis favorable à une demande de récompense (let
tre de félicitations du Ministère de 1’Enseignement technique) en fa
veur de Mo Lallau, Secrétaire de la Commission, qui assure depuis plus 
de trois ans des fonctions dépendant de 1’Enseignement techniqueo

' K_rJ?.r.ojet de. statuts -pour V extension d.e la Société,. d’Enseigne- 
ment_._gr.ofepsicnnel de Lille aux Cours municipaux professionnels de 
Jeunes gens et je.un.es filles^

Dans sa réunion du II Février 1932 la Commission a donné un avis 
faverable de principe à 1’incorporation des cours municipaux profes
sionnels de jeunes gens et jeunes filles dans la Société d’Enseignement 
professionnel de Lille et environs et a chargé M0M. Masson, Dauchy et 
Gallois d’étudier un projet de statutso

Ce projet est soumis à la Commission qui donne un avis favorable, 
après observation de IL ,l’adjoint Devernay qui demande l’envoi d’une 
copie in extenso du projet des statuts à tous les membres de la Com
mission O

z YI^Cp un,^rofe s si cnnel.s ^u^âtjme^,-jemand e d e r éor gan i s at i on 
DLâ^entee^par,la. Chambre Syndicale du Bâtiment«

^M« Masson pense qu’il serait utile d’entendre une délégation de 
la chambre Syndicale du Batiment et propose qu’une Commission spéciale 

¥asson? Dauchy et^Gallois soit chargée d’examiner les 
programmes qui lui seront ainsi presentes«

Avis favorable «

locale en vue .,„aui_^m^te_^éEar terne nt al de 1 ’ Ens e ign emeh t T e c h n ioue
■DEngtj^uuoi^n._^u-^urY dj_examen, des concours ouverts pour In

Eâ£lLlt^g,ïlt^d£un^CT^yrjæ^instrueteur_de_qqmpc^sition typographique et 
âldn_^ymJ^_Jm^i^ctejur. d’ ai ustage à"'l’Ecole Praia Æïïe

 Commission propose les candidatures de s
MoHo Devernay, pour le concours d’ouvrier instructeur d’ajustages 

otriolen, pour le concours d’ouvrier instructeur de composition 
typographique. H

, Ces deux candidatures seront transmises à le Président du 
ïn?^t'n-io^Pfrt'e'raental de ê’Enseignement technique en le priant de vou- 
(les Mîlis aussiVoiltCntX et "A® falre C0Imaitre sadécision dts 
-j-ea aérais aussi courts que possiblea

la creation d’un cours d.’arithmétique commer— 
une bonne préparation aux examens du C.A.P.

de Demandeatiprg d..jjn_c^ours_d ,ar ithmetique commerciale. ' ” " ~~

Mlle Fauché demande
ciale indispensable pour

Av is f av orab1e «

La.séance est levée à 17 H. 45

Le Secrétaire, 
H « LrkLLAU a



COMMISSION LOCALE PROFESSIONNELLE DE LILLE y! A’l 
fj \u.û 
/%*♦ j £.A I z _p! J Reunion du 10 Février 1933.

M.M. les Membres de la Commission locale professionnelle de 
Lille se sont réunis le Vendredi 10 Février 1933 à 16 heures, à 
l’Hotel de Ville, sous la présidence de M. Masson, adjoint au Maire 
de Lille, délégué à l’Enseignement technique

Etaient présents s M. M. Masson, Blanquart, Courouble, Dauchy, Gallois 
Gernez, Wiart, Mlle Fauché,

Excusés; M.M. Bauche, Boutry, Coolen, Recailly, Devernay,
Le Blan, Roth, Vandenbossch.

Le procès-verbal de la séance du 22 Avril 1932 est lu et adopté 
sans observations.

I«r_iÂ^Rnrades_deimandpjt,_dr_subyentipn_d2Btat_.pour_>12exercice_I932.

I£z_£oyer_de_yr éappr entys sage_de_12U._F_o.A- - Subventi on démandée 3000f 
Avis favorable pour une subvention d’Etat de 1.500 Frs

^z^^affLre_Syndicale .Met allurgique de Lille et environs - 
Subvention demandée ; 12,000 Frs□
Avis favorable pour une subvention d’Etat de 12.000 francs.

3^^Associatipn_syrdig.ale.„de.s_patrpns-coiffeurs, de Lilie.
Ce tt e organ! s at i on n ’ a pas chif f ré s a ’demande ’ ’de subventi on d ’ Etat. 
La Commission est tout disposée à encourager ces cours, mais il 
est indispensable que les dirigeants précisent le budget qui leur 
est nécessaire pour en assurer le fonctionnement. En conséquence, 
elle donne un avis favorable de ^principe à l’octroi d’une subvention 
d’Etat dont l’importance sera déterminée après examen de leurs pro
positions budgétaires.

4°r_Automobile Club du Nord de Ha France-
Subvention demandée; 500 francs
Avis favorable pour une subvention d’Etat de 500 frapcs

* 5 °- Syndicat des Fourreurs du Nord. P “ I J r« ■ MM■■ n r- Jill i w -, n.wnî-.nr..rwnwrucMn»
Subvention demandée; 400 francs

* Avis favorable pour une subvention. d’Etat de 600 francs

6 e- Chambre syndicale de l’ameublement.
Subvention demandée; 20.000 francs
Avis favorable pour une subvention d’état de 20.000 francs

n^_.nhambre^ndicale des.Typographes et imprimeurs.
Subvention demandée; .II.'VOO francs
Avis favorable pour une subvention d’Etat de II.000 FRancs

8,°- Uni on français e_de_ 1 a_Leurie_sse
Subvention demandée; 29.(5oô francs
Avis favorable pour une subvention d’Etat de 12.000 francs pour le 
budget ordinaire et 7.500 Francs pour le budget extraordinaire

« e o



Société d’Enseignement technique de Lille et environs» 
a) Conferences de perfectionnement pour ingénieurs.

Subvention demandée ? 20,000 Francs
Avis favorable,

bj. Cours, pour dessinateurs-industriels.
Subvention demandée ■; 27.900 Frs~
Avis favorable.

10fr_.Couns municipaux professi onnels de garçons. 
Subvention demandée? 135,000 francs
Avis favorable pour une subvention d’Etat de 135.000'francs

II °- Cours municipaux professi onnels de ...jeunes filles. 
Subvention demandée ? 35.000 francs
Avis favorable pour une subvention d’Etat de 35.000 francs 

12°- Oeuvre du trousseau.
Subvention demandée ? 7.500 francs
Avis favorable pour une subvention d’Etat de 7.500 Frs.

II. - Syndicat professionnel pour .le développement de l’Enseignement 
technique eh banque - Demandede dérogation à l’article 44 de la loi du 
25 Juillet Ï9I97~’

La Commission, estimant que ces cours n’ont pas encore été reconnus 
obligatoires (reconnaissance qui aurait pu être demandée par les diri
geants de cette organisation en vertu de l’article 40 de la loi du 25 
juillet 1919)9 décide de surseoir momentanément à l’examen delà demande 
de dérogation à l’article 44 de la loi précitée..

III - Cours professionnels de la coiffure - Demande de subvention muni
cipale - Avi s »

La Commission? estimant que ces cours sont nécessaires? donne un 
©vis favorable à l’octroi d’une subvention municipale en laissant le 
soin à l’Administrati on municipale d’en fixer le montant.

IV - Cours professionnels - Déclaration ..d’ouverture«.
La Ligue des Jeunes de•Saint-Maurice ? 15' parvis Saint-Mauri ce, a 

ouvert? à son siège social? un cours de coupe et un cours de sténo
dactylographie destinés aux jeunes filles? de 15 à 30 ans? appartenant 
à cette oeuvre.

La Commission prend acte de cette déclaration.

V - Cours professionnels - Désignation des Commissions Administratives
des cours professionnels de menuisiers? plombiers-zingueurs? serruriers 
Mécanic i. ens -gar agi stes. Er oPosi.t i on.s,

Renvoyé pour complément d’information.

VI- Cours municipaux professionnels de jeunes filles - Cours d’anglais- 
Augmentâti on du nombre  d’heure s.

Le cours d’anglais comporte actuellement un enseignement de 3 heu
res par semaine? ce qui ne permet qu’une leçon de I heures et demie par 
semaine par degré.

Mlle Fauché demande l’augmentation du nombre d’heures qui serait 
porté à 4 heures par semaine? de façon à donner aux élèves de chaque 
degré deux leçons d’une heure.

Avi s f av or ab le .

La séance est levée à 17 heures 45
Le Secrétaire? 

R* LALLAU.



Conseil d’.Administration
Réunion du „2£FEV J934 

M. PLANQUE "

Commission locale professionnelle dé Lilley

Réunion du 16 février I93N

M.M» les Membres de la Commission locale professrb^dll^^e 
Lille se sont réunis à 1’Hôtel de Ville, le Vendredi 16 Levrier 
1939- à 16 heures, sous la présidence de Monsieur Masson, Adjoint au 
Maire de Lille, délégué à 1’Enseignement Technique»

Etaient présents : M.M. Masson, Blanquart, Boutry, Courouble,
Decailîy, Devernay, Druesnes, G-allo 
Hobort,

Melle Fauché

M» Vandenhende , chef de la dème Direction, assistait à la 
réunion»

Excusés s M»M» Bauche, Coolen, Dauchy, Le Blanr- Vandenbosch, 
Wiart,

Mme Robbe»

Le procès-verbal de la réunion du 10 Février 1934 est lu et 
adopté sans observations»

I - Examen des demandes de subvention_de_l’Etat pour l’exercice 1934

a) C our s_ municipaux professdonne1s de garçons »

Subvention demandée » 123=000 francs»
Avis favorable pour une subvention de 123=000 francs»

b) Cours jwnùcipaux professionnels de jeunes filles»

Subvention demandée c» 30=000 francs»
Avis favorable pour une subvention de 30.000 francs»

c) Oeuvre du Trousseau »

Subvention demandée A 7=300 francs»
Avis favorable pour une subvention de 7=500 francs»

d) Automobile Club du Nord de la France»

Cette association fait connaître que son Comité, eu égard è 
aux difficultés budgétaires du Trésor français, a décidé de renoncer 
pour cette année, à toute demande de subvention concernant ses cours 
de chauffeurs-mécaniciens»

La Commission prend acte de cette déclaration»

e) Foyer U»F» A » de Préapprentissage »

Subvention demandée t T » 300 francs»
Avis favorable pour une subvention de I»300 francs»
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f) Union Française de la Jeunesse

Subvention demandée : 30=000 francs.
Avis favorable pour une subvention de 13^000 francs pour le 

budget ordinaire et une subvention de 8.000 francs pour le budget 
extraordinaire .

S) Syndicat des Fourreurs et Pelletiers du bordo

Subvention demandée : 4-00 francs.
Avis favorable pour une subvention de 400 francs.

h) Chambre Syndicale Métallurgique de Lille et environs.

Subvention demandée = 12.000 francs.
Avis favorable pour une subvention de 12.000 francs.

i) 0ours_ de_ perfectionnement^ des monteurs électriciens.

Subvention demandée : 10.000 francs.
Avis favorable pour 'une subvention de 10.000 francs.

3 ) Chambre Syndica le de l’Ameubl ement_de_la___Réggw 
France.

Subvention demandée ? 20.000 francs.
Avis favorable pour une subvention de 20.000 francs.

k) Association Syn^ca 1 e_ des_ _Patrons-Coiff eurs de Lille et.banl_r_cue .

Subvention demandée s 1.200 francs.
Avis favorable pour une subvention de 1.200 francs.
La Commission charge M. Gallois de se mettre.en rapports avec 

les dirigeants de ce groupement en vue de l’établissement du certi
ficat d’aptitude professionnelle de la coiffure.

Chambre Syndicale destypographes et Imprimeurs.

Subvention demandée : II.000 francs.
Avis favorable pour une subvention de II.000 francs.

m) Cours professionnels_féminins.

Les dirigeants font savoir que, vu le délai très court dont ils 
disposent pour rassembler les documents nécessaires, ils renoncent, 
pour cette année, à solliciter une subvention officielle.

La Commission prend acte.

I - Déclarations d’ouverture d’école privée d’enseignement technique.

a ) Ecole privée d ’ en. s o ignemeait techniqup j__20 rue de 1 a~ B ar r _Li Ire

La déclaration a été faite par Madame Olympe Bal (en religj >n 
Soeur Odile).

b) Ecole privée d’enseignement technique, 30 rue Saint-Gabriel.Jflllp

La déclaration a été faite par Monsieur Desbonnets.

Les dispositions de l’article 26 de la loi du 23^Juillet 1919 
ont été observées pour ces deux déclarations qui ont été enregis^' 
trées et affichées pendant un mois aux deux portes de 1’Hôtel de



Ville * Le Service Municipal d’’Hygiène ainsi qu’il est stipulé 
au § 3 de 1ïarticle 26 de la loi précitéea procédé à une visi
te des locaux qui n’a donné lieu à aucune observation défavora
ble »

La 0 ommis sion nr end a ct e-

III <>- Déclaration dfouverture de cours professionnels

La direction des Cours Professionnels féminins organisés par 
les Syndicats Libres féminins (Dames employées de la Banque ? du 
Commerce ? do l’Industrie -- Ouvrières de 17 Habillement) nous in
forme que ces cours professionnels sont transférés du U°20 de la 
rue de la Barre., au n° 13? de la rue de Paris ,

La Commission prend acte .

IVO- Syn die at pr of e s si o nne 1 p o ur le développement de 1? enseigne
ment t e chniq "uuT'en barque .1 Cours ce per f e et renne me ht de s 
employé s _dç  Banque "( - Pro gramme , -■

La Commission prend acte de la communication qui lui est 
faite.

V«- Déclaration d'3ouvertare de l'Ecole Supérieure de construction 
aut omobi'le

Il s'agit de cours par correspondance.. Cette école 3 dont le 
directeur est M, Maurice HADDAIL, a son siège à Lille? 6 rue 
Molière „

La Commission prend acte ...

VI o - Assoc iati on de s c our s nr of e js siq une 1s d • aprr ent is sage de s 
mo P-leurs d * inst a Hat i o n s j ,ê et ri que s ,, 'Ley tro du 3 0_ Lanv f er 
1934 ~ " ......... . ~ ' ■

Cette association demande l’appui de la Commission locale 
professionnelle pour que le program io des examens du certificat 
d? aptitude professionnel le de monteur-électricien soit uniformisé 
pour toute la Prance et établi chaque année en conformité de 
ses programmes.

La Commission estime que 1’Association pourrait se mettre 
en contact avec les cours de perfectionnement de monteurs-élec
triciens existant à Lille, c’est à dire ceux de l’institut Elec
tromécanique dirigés-par.M- SV/ÏWG-HEDAOT o

VII o - Synd ic at _de s_ fourreur s du N 0 rd, „Demande^ df une subven tion 
mun j. c ipa le ~7--

En I9p2. ce groupement a obtenu^ en faveur de ses cours pro
fessionnels 5 une subvention municipale de 800 francs qui rfa 
pas été mandatée en 1933 parce que demandée trop tardivement0 
Les dirigeants de cet organisme renouvellent leur demande pour 
1934 c

La Commission donne un avis favorable 0
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VIII.- Enseignement de la technologie aux cour s municipaux 
pi*of e s si onnel si -

M. GALLOIS, directeur des cours municipaux professionnels, 
attire l'attention de la Commission sur la situation du person
nel chargé des travaux pratiques aux cour-s municipaux profession
nels qui est, dans plusieurs cas, appelé à faire im courus de tech
nologie de la profession» Il demande pour ces agents une rétribu
tion spéciale o

La Commission donne un avis favorable à cette proposition.-,
IX * ~ Cours professionnels du Bâtiment - Création d'un cour s de 

c ouv c rtur e »-

En accord avec LL BIARE22 administrateur des cours profes
sionnels du Bâtiment, Ms GALLOIS, propose d'y adjoindre un cours 
de couverture avec l’aide matérielle du syndicat des ardoisiers.

La Commission donne un avis favorable à cette création desti 
née à compléter heureusement des cours aussi importants»

La séance est levée à 17 h 4-5*

Le Secrét aire,

Bo LALLAUe

Vu d’accord et approuvé,

Louis MASSON.



COMMISSION LOCALE PROFESSIONNELLE DE LILLE

Réunion du,8 Février 1935

M .M1 les Mehïbfès. de la Commission locale professionnelle de 
Lille se sont réunis à l’Hôtel de Ville le Vendredi 8 Février 
1935 à lô heures^ SoUs la présidence de Monsieur DEVERNAÏU 
adjoint au Maire de Lille, remplaçant Monsieur MASSON, adjoint, 
empêché l

Etaient présent s : M.M. DEVERNAY,BAUCHE,BLANQUART,BOUTRY , 
CAMUS,CONDETTE, COOLEN,DAUCHY, 
DËUESNESiLELEU,ROBERT,VANDENBERGHE, 
WIART.

exduses : Mfaö. ROBBE, Mlle FAUCËE, MiMi DEÖAILLY, 
LE BLAN,MASSON*

Monsieur DEVERNAY ouvre la séance en souhaitant la bien
venue aux nouveaux membres de la Commission locale profession
nelle :

M .M. VANDENBERGHE, conseiller municipal, désigné par le 
Conseil Municipal en remplacement de 
M.Courouble, décédé,

LELEU et CONDETTE, représentants de la Chambre de 
Métiers du Nord et désignés par cet or
ganisme en vertu des dispositions de la 
loi du 26 Juillet 1926,

CAMUS, directeur de 1fEcole Baggio, en remplacement 
de M.Gallois, pourvu d’une autre affec
ta ti on.

Le procès-verbal de la réunion du 16 Février 1934 est lu 
et adopté sans observations.

!•- Examen des demandes de subvention de l’Etat pour l’exercice 
1935.

b) Cours municipaux professionnels de jeunes filles.

Subvention demandée : 30.000 frs
Avis favorable pour une subvention de 30.000 frs.



b) Oeuvre du Trousseau

Subvention demandée : 6.500 frs.
Avis favorable pour une subvention de 6.500 frs.

c) Association Syndicale des Patrons-Coiffeurs de Lille et sa 
banlieue.

Subvention demandée : 1.000 frs.
Avis favorable pour une subvention de 1.000 frs.

d) Chambre Syndicale des Typographes et Imprimeurs de Lille.

Subvention demandée : II.000 frs.
Avis favorable pour une subvention de 4.000 frs pour le 

budget ordinaire et une subvention de 7.000 frs pour le budget 
extraordinaire.

e) Cours de perfectionnement des monteurs-électriciens.

Subvention demandée : 10.000 frs
Avis favorable pour une subvention de 10.000 frs.

f) Syndicat des Fourreurs et Pelletiers du Nord

Subvention demandée : 300 frs
Avis favorable pour une subvention de 300 frs.

g) Chambre Syndicale de 1 ’ Ameubl ement de la Région du Nord de 
la France.

Subvention demandée : 18.000 frs
Avis favorable pour une subvention de 18.000 frs.

h) Foyer U.F.A. de préapprentissage.

Subvention demandée : 1.500 frs
Avis favorable pour une subvention de 1.500 frs .

i ) Chambre Syndicale Métallurgique de Lille et environs.

Subvention demandée : 16.000 frs
Avis favorable pour une subvention de 16.000 frs.

J) Union Française de la Jeunesse.

Subvention demandée : 33.000 frs, soit 18.000 frs au titre 
du budget ordinaire, et 15.000 frs 
au titre du budget extraordinaire.

En soulignant d’une part, l’intérêt de cette oeuvre, d’au
tre part, que l’acquisition de matériel neuf correspond à un 
besoin impérieux pour des cours aussi suivis, la Commission lo
cale professionnelle donne un avis très favorable à l’octroi 
d’une subvention de 13.000 frs pour le budget ordinaire et une 
subvention de 12.000 frs pour le budget extraordinaire.
k) Société d’Enseignement Technique de Lille

I ) Conférences de perfectionnement industriel destinées 
aux ingénieurs :

Subvention demandée : 15.000 frs
Avis favorable pour une subvention de 15.000 frs.
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2) Cours de perfectionnement pour dessinateurs+industriels : 
Subvention demandée : 22.000 frs
Avis favorable pour une subvention de 22.000 frs.

e) Cours Municipaux professionnels de garçons

Subvention demandée : 115.000 frs
Avis favorable pour une subvention de 115.000 frs.

II .- Cours Municipaux professionnels - Demande de création d’un 
nouveau poste de professeur d’ajustage.

L’affluence des élèves en 1ère année d’ajustage rendant néces
saire la division de cette section, M.CAMUS, directeur, a demandé 
1© nomination d’un Sème professeur.

Etant donné l’urgence de la question, 1’Administration Muni
cipale, dans sa réunion du 3 Décembre 1934, a adopté cette proposi
tion sous réserve de ratification par la Commission locale profes
sionnelle dans sa plus prochaine réunion.

Avis favorable pour ratification.

III .- Union Française de la Jeunesse - Demande de création du C.A.P. 
coupeur sur mesure.

En application des dispositions de l’article 47 de la loi du 
25 Juillet 1919, l’Union Française de la Jeunesse demande la créa
tion à Lille du Certificat d’Aptitude Professionnelle de coupeur 
sur mesure.

Après examen du programme que cet organisme dépose à l’appui 
de sa demande, la Commission décide le renvoi de la question et 
charge M.CAMUS de mettre ledit programme en harmonie avec ceux des 
autres C.A.P. existant à Lille et particulièrement en ce qui con
cerne l’enseignement général.

Sur proposition de M.Devernay, la Commission, en priant le rap
porteur de hâter l’examen du problème, décide également que ce 
dossier pourra lui être soumis prochainement, même en réunion extra
ordinaire .

IV .- Proposition de création d’un cours municipal de métallurgie 
generale. Demande de M.Laplanche, ingénieur.

Le programme de ce cours est destiné à mettre à la portée des 
apprentis et techniciens ou des étudiants se destinant à la métal
lurgie des connaissances qui ne peuvent s’acquérir actuellement que 
dans les écoles supérieures^

La Commission décide le renvoi de la question pour informations 
complémentaires et charge M.CAMUS de lui faire connaître le nombre des 

élèves suivant à l’institut Turgot à Roubaix le même cours pro
fessé par M.Laplanche lui-même.

V .- Cours municipaux professionnels - Enseignement du dessin do 
menuiserie et d’ébénisterie - Candidature de M.Dalmar.

Il s’agit de pourvoir au remplacement de M.Jacquemin, décédé.



Le cours de dessin de menuiserie et d’ébénisterie n’a pas été 
fait depuis Octobre 1933, et il existe là une lacune grave dans 
l’enseignement des cours municipaux prof essionnels * Mais les dif
férents professeurs pressentis ou ne s’étaient pas jugés qualifiés 
ou ne disposaient pas du temps nécessire. M.Dalmar, architecte 
à Lille, se présente avec les garanties souhaitables.

Après observations de M.M.Leleu, Wiart, Camus et Devernay, 
la Commission donne un avis favorable à la nomination de MoDal- 
mar, à titre d’essai, en remplacement de M.Jacquemin.

VI.- Cours municipaux professionnels - cours de mécanicien-gara
giste - Demande d’augmentation du nombre des heures de tra
vaux pratiques*

L’augmentation du nombre des élèves suivant ce cours justifie 
cette demande.

Ce nombre sera encore plus élevé à l’avenir, car beaucoup 
d’élèves de 1ère année ont demandé à le suivre et ils seront ad
mis lorsqu’ils auront fait un stage préparatoire d’un an au tour ou 
à l’ajustage.

Avis favorable pour une séance supplémentaire de 2 heures,

VII.~ Syndicat des fourreurs du Nord - Demande de renouvellement 
d’une subvention municipale en faveur de ses cours profes
sionnels .

Avis favorable à l’octroi d’une subvention municipale de 
500 frs.

La séance est levée à 17 heures 30.

Le Président, Le Secrétaire

Vu R.LALLAU

Th. DEVERNAY



Commission Locale Professionnelle de

Réunion du 22 Février 1935

M.M« les Membres de la^Commis si on Locale Professionnelle de 
Pilleuse sont reunis a l'Hobel de Ville le Vendredi 22 Février 
1935 à 16 heures, sous la présidence de Monsieur Devernay, 
adjoint au Maire de Lille, remplaçant Monsieur Masson, adjoint 
empeché.

Etaient présents : M.M. Devernay, Camus, Condette, Coolen, 
Decailly, Lruesnes, Leleu, Robert, 
Vandenberghe,

Excusés : M,M, Bauche. Blanquard, Boutry, Dauchy,
Mlle Fauché, M.M, Le Blan, Masson, 
Mme Robbe, M. Wiart.

Le procès-verbal 
sans observations,

de la réunion du 8 février 1935 est adopté

Ecole supérieure de IL 3M * et de Radi otelegraphie . Ouverture 
d’un cours a Lille, ' ~------

Cette école a son siège à Bruxelles, 21 place Rouppe. Les 
cours de Lille ont lieu dans la salle de réunions de la Brasserie 
du Centre, 3 Grand’Place; ils sont payants.

La Commission prend acte*

II - Association syndicale des Patrons-Coiffeurs de Lille - Péti- 
relative a l’organisation de l’enseignement dans les établis" 

semants dénommés ’’Ecoles dê~~Coiffure”T

Cette pétition vise actuellement les établissements suivants: 
Ecole de Paris, 84 rue de Paris; Ecole française de Coiffure, 19 
rue Royale; Ecole supérieure de Coiffure, 9 rue du Molinel- Ecole 
Jeanne d’Arc, 3 rue Jeanne d’Arc.

L’Association Syndicale des Patrons-Coiffeurs de Lille a 
demande l’intervention des pouvoirs publics pour contrôler l’en
seignement donné par ces établissements qui, moyennant des prix 
forfaitaires variant de 500 à 1000 francs et plus délivrent*des 
diplômes de coiffeur apres 3 mois d’apprentissage au plus.

C’est pourquoi M. le Préfet du Nord demande l’avis de la Com
mission locale professionnelle de Lille.

Après observations de M.M. Devernay, Coolen, Camus, Druesnes 
Leleu, la Commission déplore le pullulement des établissements



denoinmés "Ecoles de Coiffure" et. sans aioir pu jusqu1 ici 
étudier leurs méthodes d_’enseignement, estime qu’il est impos
sible dans un delai aussi restreint que les dirigeants le pro
mettent, dé faire des praticiens sérieux. Elle émet, dès mainte
nant, un avis défavorable pour le cas où ces établissements 
solliciteraient sous une forme quelconque des subsides ou une 
aide, soit de la Ville, soit de l’Etat.

h Association Syndicale des Patrons Coiffeurs de Lille.
AgJiandeyde ^opopyellgment de la subvention municipale en faveur 
ae ses cours professionnelsT ’ -------------------- ----------------------- ~

Après avoir pris connaissance des résultats du c.A.P. de 
coiifeur (23 elèves présentés par cet organisme,23 reçus) la 
Commission donne un avis favorable à une demande de subvention 
municipale de 1.000 Ers pour l’exercice 1935.

Ï V.- .Q.2urs munic_ipaux ^professionnels.Proposition de création 
o-_un cours municipal de^etaiïurgie générale. Demande de M. 
Laplanche, ingénieur, ~------------------------

M.Camus ayant donné connaissance des résultats de l’enquête
11 ayatt eté^chargé, la Commission donne un avis favorable 

01 y F® essai, a la proposition de M.Laplanche si ce dernier 
veut^bien faire son cours bénévolement aux élèves de l’Ecole 
Baggio, étant entendu qu’un local serait mis à sa disposition.

4.• yî Aficn ^pançaise de la Jeunesse.Demande de création du 
c££Ajj)A£aaL-j-...aptitude professionnelle de coupeur sur mesure.

La Commission après < ‘
par il.Camus, donne un avis favorable à 
u’aptitude professionnelle de coupeur

La seance est levee a 17 heures

avoir entendu les précisions fournies 
la création du certificat 
sur mesure.

Le Président 
DEVERNAY, Le Secrétaire 

R.LALLAU,

AVIS de la 4ème COMMISSION du 8/5/1955

Pris acte .

A. EAVIERBS.


